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  Introduction 
 
 

 Le fait que le peuple cubain souffre depuis plus de 40 ans d’un blocus imposé 
par les États-Unis parce qu’il a décidé en toute souveraineté de préserver son 
indépendance et d’exercer son droit à mettre en place un modèle de développement 
propre inspire le plus grand mépris au gouvernement du Président George W. Bush. 

 Peu importe par ailleurs à ce dernier que l’Assemblée générale des Nations 
Unies condamne depuis maintenant 12 ans, à sa quasi-unanimité, ce blocus génocide 
auquel les différentes administrations américaines accolent l’euphémisme 
d’« embargo ». 

 Peu lui chaut de même que sa politique cubaine soit de plus en plus contestée 
par des secteurs toujours plus larges de la société américaine qui en exigent le 
changement, d’autant qu’elle prétend non seulement asphyxier le peuple cubain et 
entraver ses relations avec des pays tiers, mais que, de plus, elle prohibe et restreint 
des libertés essentielles aux yeux du peuple américain, dont certaines de nature 
constitutionnelle. 

 La période qu’analyse le présent rapport (deuxième semestre de 2003 et 
premier semestre de 2004) entrera dans l’histoire comme celle où ce crime colossal 
qui a nom « blocus » a atteint de nouveaux sommets. 

 Les nouvelles mesures mises en place par le gouvernement du Président 
George W. Bush renforcent la trame de lois et de réglementations déjà extrêmement 
serrée que constituait à ce jour le blocus instauré depuis plus de 40 ans, tout en 
faisant la preuve du désespoir de la Maison Blanche devant son échec à obtenir la 
reddition du peuple cubain par l’isolement, la faim et les maladies. Ces nouvelles 
mesures visent à concrétiser les visées de domination sur la nation cubaine qui ont 
inspiré depuis plus d’un siècle les agissements de secteurs de l’extrême droite 
américaine. 

 Ces mesures visent aussi à satisfaire la haine et la soif de vengeance d’un 
groupe minoritaire extrémiste d’origine cubaine qui n’hésite pas à recourir au 
terrorisme contre la population de l’île et auquel le Président George W. Bush sait 
gré d’avoir participé directement, dans l’État de la Floride, à l’organisation et à la 
concrétisation de la fraude électorale de 2000. 

 Parmi les faits les plus saillants de la période sous examen, citons les 
suivants : 

 • Le 30 septembre 2003, le Bureau de contrôle des avoirs étrangers (OFAC) du 
Département du Trésor américain a émis une réglementation portant 
interdiction de publier aux États-Unis d’Amérique tous articles scientifiques 
en provenance de pays soumis à des sanctions, dont Cuba, au motif que « la 
révision, la modification et la publication » desdits articles constituaient un 
« service » qui leur ajoutait de la valeur et violait donc la loi sur le commerce 
avec l’ennemi. Sous la forte pression de la communauté scientifique et 
universitaire des États-Unis, cette mesure a été suspendue le 5 avril 2004; 

 • Le 10 octobre 2003, le Président George W. Bush annonçait, depuis la Maison 
Blanche, la création d’une Commission d’aide à une Cuba libre et le 
renforcement des contrôles et de la surveillance concernant l’interdiction des 
voyages à Cuba; 
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 • Le 9 février 2004, John Snow, Secrétaire américain au Trésor, annonçait de 
Miami une nouvelle mesure de nature extraterritoriale : la mise sous séquestre 
immédiate par l’OFAC des biens sous juridiction américaine de 10 sociétés 
« appartenant au Gouvernement cubain ou contrôlées par lui ou par des 
ressortissants cubains » spécialisées dans la promotion de voyages dans l’île et 
l’envoi de colis, qui étaient organisées et sises en Argentine, aux Bahamas, au 
Canada, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord; 

 • Le même jour, ce fonctionnaire dressait un bilan de la manière dont 
s’appliquait la décision du Président américain de renforcer les contrôles sur 
les voyages à Cuba, détaillant le nombre de vols inspectés, les amendes 
infligées et les confiscations réalisées; 

 • Le 26 février 2004, le Président George W. Bush signait la Proclamation 
présidentielle no 7757 portant restriction aux départs de bateaux à destination 
de Cuba. Les règlements d’application de ladite mesure, émis par les services 
de garde-côtes le 8 juillet 2004, tout en signalant carrément qu’elles visaient à 
« améliorer l’embargo frappant le Gouvernement cubain », prévoient des 
sanctions allant jusqu’à 25 000 dollars ou des peines de cinq années de 
privation de liberté, ou les deux à la fois, et la saisie des bateaux en question; 

 • Durant la période à l’examen, le Gouvernement américain a exercé de fortes 
pressions sur des institutions bancaires de pays tiers pour entraver et interdire 
les opérations financières cubaines. Cuba utilise ses recettes en devises pour 
importer des médicaments, des aliments et d’autres biens de consommation et 
les intrants nécessaires au fonctionnement de son économie et des services 
sociaux essentiels; 

 • Tout récemment, le Gouvernement américain a infligé une amende de 100 
millions de dollars à la banque suisse UBS pour avoir effectué des transactions 
financières en dollars avec divers pays, dont Cuba; 

 • Le 6 mai 2004, le Président George W. Bush a approuvé dans sa totalité le 
rapport de la Commission d’aide à une Cuba libre, où figuraient près de 450 
recommandations et propositions de nouvelles mesures visant à liquider la 
révolution cubaine et à instaurer dans l’île un régime fantoche sous le contrôle 
absolu des États-Unis qui domineraient ainsi complètement la nation cubaine; 

 • Enfin, le 30 juin 2004, les règlements d’application des mesures annoncées le 
6 mai sont entrés en vigueur : non contents de durcir ces mesures, ils 
constituent une violation de l’indépendance et de la souveraineté cubaines, 
ainsi qu’une escalade sans précédent de la violation massive et flagrante des 
droits de l’homme à l’encontre de la population cubaine de l’île, des Cubains 
vivant aux États-Unis et des Américains eux-mêmes. 

 Le blocus économique, financier et commercial contre Cuba appliqué et 
renforcé par 10 gouvernements américains et constituant de nos jours un lacis 
inextricable de lois et de réglementations s’inscrit de plein droit dans la politique 
d’hostilité et d’agression visant l’existence même de la nation cubaine, celle-ci 
devant être comprise comme un projet souverain et indépendant des Cubains pour 
les Cubains. 
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 La convoitise vorace des États-Unis envers Cuba et ses ressources naturelles et 
humaines remonte à la naissance même de l’Union américaine dont le 
Gouvernement entreprit des efforts pour annexer l’île, et ce par les voies les plus 
diverses, depuis de vaines tentatives d’achat jusqu’à l’intervention et l’occupation 
militaires directes, en passant par l’encouragement et le soutien à des forces 
annexionnistes au sein de la colonie espagnole. 

 Les gouvernements américains du XIXe siècle ne reconnurent jamais la 
République de Cuba en armes. Bien au contraire, ils entravèrent et interrompirent à 
plusieurs reprises les voies par lesquelles son peuple et les Cubains émigrés dans ce 
pays tentaient de faire parvenir un soutien à la libération. 

 C’est précisément à la suite de l’intervention militaire américaine de 1898  
– qui arracha aux Cubains le droit d’être libres qu’ils avaient gagné au terme de 30 
ans d’une lutte inégale – que naquit une « république » soumise à la tutelle 
humiliante d’un amendement à la Constitution, l’amendement Platt, qui légitimait le 
régime néocolonial en place dans l’île. Les différentes administrations américaines 
soumirent pendant plus d’un demi-siècle le peuple cubain à leur domination 
impériale et exploitèrent le patrimoine national par l’intermédiaire de leurs 
monopoles, mais aussi grâce à la complicité et à la soumission de gouvernements 
cubains corrompus. Elles imposèrent de même de brutales dictatures militaires 
quand elles durent noyer dans le sang les justes revendications et le profond 
sentiment anti-impérialiste qui s’intensifiait dans le peuple cubain. 

 Une oligarchie locale, dépendante et bénéficiaire des structures de contrôle 
néocolonial, s’avéra incapable de diriger, voire même d’accompagner, un projet de 
développement national authentique. 

 Avec la victoire de la profonde révolution sociale de 1959, les milieux 
impérialistes des États-Unis, qui contrôlaient l’île et se rendirent vite compte que 
l’exemple de la révolution cubaine constituait une menace évidente pour leurs plans 
de domination hégémonique, décidèrent d’user de leur pouvoir, à la faveur des 
administrations républicaines et démocrates qui se succédèrent, pour lancer et 
renforcer au fil des ans une guerre non déclarée en vue de réimposer leur 
domination à la nation cubaine, voire, le cas échéant, de liquider l’île rebelle. 

 Les États-Unis ont déclenché cette guerre économique, commerciale et 
financière contre Cuba avant même que son gouvernement révolutionnaire ait 
adopté la moindre mesure touchant les sociétés américaines qui contrôlaient la vie 
économique du pays. 

 Tout en stimulant, organisant et finançant une invasion mercenaire à Playa 
Girón (baie des Cochons), de nombreux actes terroristes – dont des sabotages contre 
des cibles économiques et sociales, des attentats contre les principaux dirigeants, 
des attaques armées contre des localités et des familles sans défense, voire des 
agressions bactériologiques –, des campagnes médiatiques distillant le mensonge 
contre la révolution cubaine, la subversion par le financement de la contre-
révolution, à l’étranger et dans le pays, et l’émigration illégale, les États-Unis ont 
peu à peu mis en place le lacis inextricable et sinistre de mesures, de lois et de 
programmes qui constitue aujourd’hui leur blocus unilatéral contre le peuple cubain. 

 En 1992, a été adoptée la loi Torricelli qui mit brutalement fin au commerce de 
médicaments et d’aliments avec les filiales de sociétés américaines dans des pays 
tiers et imposa de sévères restrictions à la navigation maritime à destination et en 
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provenance de Cuba, donnant ainsi force de loi à des dispositions clairement 
extraterritoriales. 

 L’application de la loi Torricelli a porté un coup très dur au peuple cubain. De 
fait, elle avait été conçue dans un dessein cynique et criminel : porter le coup de 
grâce à l’économie nationale qui traversait de graves difficultés par suite de la 
rupture soudaine de ses relations économiques, commerciales et de coopération avec 
l’ancienne Union soviétique et les anciens pays socialistes d’Europe de l’Est. Ce 
pari d’effondrement de la révolution cubaine s’étant soldé par un nouvel échec, les 
États-Unis décidèrent alors d’intensifier leur guerre économique, politique et 
diplomatique comme jamais auparavant dans l’histoire de leur politique étrangère. 

 En 1996, a été adoptée la loi Helms-Burton, qui précise jusque dans leurs 
moindres détails les mécanismes conçus pour traquer l’ensemble des relations 
économiques, commerciales et financières entre les entreprises d’Amérique du Nord 
et Cuba, accroît le nombre et la portée des dispositions extraterritoriales pour viser 
toute transaction ou échange commercial qui profiterait à l’économie cubaine, 
poursuit et punit les investisseurs étrangers à Cuba, autorise le financement de 
mesures hostiles, subversives et agressives dirigées contre le peuple cubain, 
notamment la guerre d’intoxication médiatique menée à travers les organes 
d’information mal nommés TV « Martí » et Radio « Martí », met au point un 
programme visant à détruire le système constitutionnel que s’est donné le peuple 
cubain et à imposer un « changement de régime » qui garantirait la domination des 
milieux impérialistes américains sur la nation cubaine. 

 Depuis, une multitude de nouvelles initiatives et mesures hostiles et agressives 
se sont succédé au fil des ans dans le but de tenter de colmater la moindre brèche ou 
faille pouvant exister dans le mur de sanctions mises en place dans le cadre du 
blocus de Cuba. 

 D’après les chiffres actualisés en 2004 par l’Office national des statistiques de 
la République de Cuba, 69 % des Cubains sont nés après 1959, de sorte qu’environ 
7 Cubains sur 10 ont vu le jour et vécu sous le régime de sanctions unilatérales 
imposé par les États-Unis. 

 L’évaluation des préjudices directs infligés au peuple cubain par le blocus, 
réalisée par l’Institut national d’études économiques, avec le concours de 
spécialistes de divers ministères, entreprises et autres organismes cubains, révèle 
que ces préjudices dépassent 79 325 200 dollars. 

 Il convient de préciser qu’il s’agit là des préjudices directs et non des 
dommages économiques indirects1. Si le pays avait pu en disposer, ces ressources 
auraient eu un effet multiplicateur sur l’élévation du niveau de vie de la population. 

 Ainsi, il n’est pas tenu compte des produits non fabriqués en raison des 
restrictions ou des conditions onéreuses imposées à Cuba chaque fois qu’elle 
cherche à obtenir des crédits d’investissement ou des crédits commerciaux. Si Cuba 
avait pu bénéficier des niveaux et conditions de financement accordés à d’autres 
pays de la région ayant un niveau de développement économique analogue, son 
économie aurait atteint un degré de développement bien supérieur2. 

__________________ 

 1  Voir annexe, qui contient une ventilation par secteur des dommages et préjudices causés à 
l’économie cubaine par le blocus des États-Unis (données recueillies jusqu’en 2003). 

 2  Une étude, réalisée par le Centre de recherche sur l’économie internationale (CIEI) et le Centre 
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 Il est inconcevable qu’alors que la communauté internationale conjugue ses 
efforts de coopération pour atteindre des objectifs de développement pour tous 
essentiels et inéluctables, la plus grande puissance économique et militaire du 
monde, mue par des intérêts étroits de politique intérieure et de domination 
mondiale, s’obstine à refuser les maigres ressources qui pourraient accélérer le bien-
être et le progrès rapide d’un peuple ayant manifesté éloquemment sa volonté de 
partager, sans condition, ses modestes acquis et réalisations avec n’importe quel 
autre peuple de la planète. 

 Cuba ne représente pas la moindre menace ni le moindre danger pour les États-
Unis, comme le savent pertinemment le monde entier et de vastes secteurs de la 
société américaine. Rares sont aussi ceux qui se laissent leurrer par le faux prétexte 
hypocritement invoqué pour justifier l’hostilité féroce dont fait l’objet le peuple 
cubain, à savoir la prétendue défense des droits de l’homme. 

 Comment le gouvernement responsable des agressions préméditées les plus 
atroces contre les politiques et programmes visant à promouvoir le développement 
économique et social, le bien-être, la sécurité et le droit à la vie des Cubaines et 
Cubains peut-il s’arroger le titre de défenseur des droits de l’homme? 

 Comment le gouvernement qui invente des mensonges pour justifier ses 
« guerres préventives » – lesquelles ne sont en fait que des guerres impérialistes 
visant à acquérir le contrôle de ressources et de zones géographiques d’une haute 
importance stratégique – peut-il promouvoir la « démocratie » où que ce soit dans le 
monde? 

 Comment le gouvernement qui foule aux pieds les principes fondamentaux du 
droit international et ne fait aucun cas des accords intervenus dans des instances 
multilatérales aussi importantes et universelles que l’Assemblée générale des 
Nations Unies et l’Organisation mondiale du commerce pourrait-il convaincre qui 
que ce soit de son attachement à la « primauté du droit », alors qu’il remet lui-même 
en cause les dispositions de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants pour s’assurer l’immunité quand ses 
militaires, sur ordre officiel, infligent des traitements brutaux et humiliants aux 
prisonniers en Iraq ou aux personnes détenues arbitrairement dans le camp de 

__________________ 

d’étude de l’économie cubaine (CEEC) pour établir le montant approximatif des investissements 
directs des États-Unis qui n’ont pas été réalisés à Cuba pendant la période allant de 1990 à 2002, 
a conclu que, pendant une première phase de trois à cinq ans, les investissements auraient pu se 
chiffrer au minimum à 100 millions de dollars par an et atteindre jusqu’à 400 millions de dollars 
par an. Cette étude se fonde sur la valeur des investissements à Cuba réalisés par les États-Unis 
à la fin des années 50 et sur les courants d’investissements directs des États-Unis vers les pays 
des Caraïbes (République dominicaine et Costa Rica) qui peuvent servir de points de 
comparaison avec l’économie cubaine. 

  Ce montant est presque équivalent aux investissements réalisés par d’autres pays dans 
l’économie cubaine à partir de 1990, qui ont permis le développement de branches et secteurs 
importants comme le nickel, le pétrole, le tourisme et les télécommunications. 

  Par ailleurs, un rapport établi en 2001 par la Commission du commerce des États-Unis contient 
une estimation des capitaux nets qui seraient injectés dans l’économie cubaine si elle n’était pas 
frappée par les sanctions imposées par les États-Unis. Bien qu’elle ait sous-estimé le marché 
cubain, la Commission en question a fixé ce montant entre 20 et 40 millions de dollars par an. 
Même sur cette base, les courants d’investissements non réalisés sur une période de 10 ans se 
situeraient entre 200 et 400 millions de dollars. 
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concentration construit dans la base navale qu’il occupe illégalement dans la baie 
cubaine de Guantánamo? 

 Comment le gouvernement qui a accentué les inégalités et les injustices à 
l’intérieur de la société de son propre pays, qui a préconisé le démantèlement des 
programmes en faveur des minorités défavorisées et marginalisées – comme les 
citoyens d’origine latine et les Afro-Américains – et qui, par ses politiques sociales 
et fiscales privilégiant les riches, a augmenté d’un million par an le nombre de 
personnes n’ayant aucune assurance maladie pourrait-il « contribuer » au progrès et 
au bien-être du peuple cubain? 

 Le gouvernement Bush ne saurait prétendre que sa politique d’hostilité, de 
blocus et d’agression contre Cuba est fondée sur la nécessité de promouvoir et de 
protéger les droits de l’homme sur l’île. Étant celui qui a le plus vite contribué à 
l’effondrement et au discrédit du système international de promotion et de 
protection des droits de l’homme, il n’a pas la moindre crédibilité ni le moindre 
droit à cet égard. 

 Le peuple cubain rejette le modèle d’organisation politique et sociale que les 
États-Unis tentent de rétablir dans l’île pour recouvrer leur instrument d’ingérence 
et de domination, tout comme il refuse les recettes néolibérales qu’ils prétendent 
imposer pour la réorganisation et le fonctionnement de son économie. Les Cubaines 
et Cubains estiment que le schéma que leur proposent les nombreux dirigeants de la 
superpuissance ne répond pas aux problèmes, aux besoins ni aux intérêts historiques 
de la nation cubaine, pas plus qu’à son désir de continuer à édifier une société plus 
juste, plus démocratique et plus équitable. 

 Conformément à l’alinéa c) de l’article 2 de la Convention de Genève pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, en date du 9 décembre 1948, le 
blocus imposé à Cuba par le Gouvernement des États-Unis constitue un acte de 
génocide et, par conséquent, une violation du droit international. 

 Nulle ambiguïté ne saurait être de mise face à la nécessité de condamner tout 
acte de génocide et d’y mettre fin. Le peuple cubain ne saurait admettre la moindre 
tentative de minimiser son refus du blocus brutal dont il est victime. 

 Cuba espère qu’à l’instar des peuples et personnes dignes et honnêtes de tous 
horizons, une majorité écrasante de gouvernements dans le monde entier continuera 
de reconnaître qu’il importe au plus haut point de s’opposer à la poursuite d’une 
politique illégale d’hostilité et d’agression unilatérale, qui sape les fondements 
mêmes du multilatéralisme. 

 Quoique le peuple cubain sache pertinemment que sa volonté résolue d’être 
uni, de résister et de vaincre face à toute menace ou agression constitue sa meilleure 
garantie pour exister et se développer en tant que nation souveraine et indépendante, 
il sait sincèrement gré à la communauté internationale de son soutien et de sa 
solidarité. Ce soutien, tout en constituant un net encouragement sur les plans moral 
et légal, montre que la bataille qu’il livre aujourd’hui a une portée universelle et sert 
l’objectif commun qui est d’instaurer un monde meilleur, objectif non seulement 
réalisable mais indispensable pour la survie de l’humanité. 

 Le rapport ci-après consacre un important chapitre aux nouvelles mesures 
annoncées le 6 mai et aux réglementations du 16 juin qui visent à les appliquer, 
compte tenu de leur importance dans le renforcement du blocus. Il présente aussi 
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dans six autres chapitres une série d’exemples qui prouvent d’une manière 
irréfutable que le blocus est un fait patent qui grève douloureusement la vie 
quotidienne du peuple cubain. 
 
 

 1. Nouvelles mesures contre la population et l’économie cubaines 
 
 

 Comme si le Gouvernement des États-Unis n’avait pas déjà prouvé à 
suffisance qu’il ne fait aucun cas du présent et de l’avenir du peuple cubain, qu’il 
n’a aucun égard pour la volonté de la communauté internationale et qu’il se moque 
du souhait légitime du peuple américain d’entretenir des relations normales et 
rationnelles avec Cuba, il a annoncé de nouvelles mesures contre la population et 
l’économie cubaines le 6 mai 2004, à l’occasion de la présentation par le Président 
George W. Bush du rapport de la prétendue Commission de soutien à une Cuba 
libre. Ce rapport expose en réalité un plan du Gouvernement américain qui vise à 
priver Cuba de son indépendance et de sa souveraineté en intensifiant l’agression 
économique et politique dont elle est l’objet, de façon à provoquer une 
déstabilisation interne, faciliter une intervention directe contre la Révolution et 
restaurer la domination des États-Unis sur le peuple cubain. 

 Le rapport du 6 mai 2004 présente donc un certain nombre de mesures 
nouvelles qui constituent autant d’ingérences flagrantes dans les affaires intérieures 
de Cuba et d’humiliations pour son peuple et qui aggravent notablement le blocus 
économique et les violations des droits fondamentaux des Cubains restés sur l’île, 
des Cubains établis aux États-Unis et des citoyens américains eux-mêmes. 

 Ces mesures renforcent en effet les restrictions iniques et discriminatoires qui 
frappent déjà les Cubains établis aux États-Unis. On se rappellera à cet égard que la 
communauté cubaine est la seule communauté immigrée dont le Gouvernement 
américain, faisant ouvertement fi de la Constitution des États-Unis, s’arroge le droit 
de réglementer les relations que ses membres peuvent entretenir avec leur pays 
d’origine et avec les membres de leur famille restés dans ce pays. 

 Tout au long de ses 450 pages réparties en six chapitres, ce rapport, non 
content d’intensifier le caractère agressif de la politique anticubaine, de renforcer le 
blocus et de préconiser un « changement de régime », porte grossièrement atteinte à 
la souveraineté de Cuba en dictant la forme que devraient prendre l’appareil d’État, 
le système économique, le système politique, l’organisation sociale et 
l’ordonnancement juridique de l’île. On ne pourrait pas y faire entrer plus de 
contrevérités, de rancoeur, d’aigreur et de volonté d’ingérence dans les affaires 
intérieures de Cuba. 
 

  Aggravation des restrictions sur les voyages à Cuba 
 

 Plusieurs des nouvelles mesures anticubaines annoncées le 6 mai 2004 – et 
dont le Bureau de contrôle des avoirs étrangers du Département américain du Trésor 
a déclaré l’entrée en vigueur le 16 juin – imposent de nouvelles restrictions aux 
Cubains établis aux États-Unis qui souhaitent se rendre en visite à Cuba, ce qui 
limite encore plus leurs relations avec leur famille, et visent à tarir une importante 
source de recettes, à savoir le tourisme et les activités connexes, qui constituent 
désormais le principal secteur économique de l’île. 
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 L’administration Bush a ainsi décidé de : 

 • Limiter encore plus le nombre des permis de voyage éducatif et d’échange 
scolaire délivrés à des particuliers et à des établissements d’enseignement 
américains en les réservant exclusivement à des étudiants de niveau 
universitaire, en imposant une durée minimum de 10 semaines aux stages 
d’études et en exigeant que les projets de recherche concernés « appuient 
directement les objectifs de la politique des États-Unis » à l’égard de Cuba, 
c’est-à-dire le renversement de la Révolution cubaine; 

 • Éliminer la possibilité pour les citoyens américains de se rendre à Cuba à titre 
d’« invités tous frais payés »; 

 • Réduire de une visite par an à une visite tous les trois ans la fréquence des 
voyages que les Cubains établis aux États-Unis sont autorisés à faire à Cuba. À 
cela s’ajoute qu’il faut désormais obtenir un permis spécifique pour chaque 
voyage, au lieu du permis général délivré jusque-là. Cette mesure porte 
directement atteinte au regroupement des familles cubaines et aux relations 
entre leurs membres; 

 • Imposer aux Cubains fraîchement débarqués aux États-Unis d’attendre trois 
ans à compter de leur date d’immigration avant de pouvoir se rendre à Cuba; 

 • Refuser d’accorder des autorisations à titre exceptionnel, même en cas 
d’urgence; 

 • Limiter à une durée maximum de 14 jours le séjour à Cuba des Cubains établis 
aux États-Unis; 

 • Réduire, en limitant arbitrairement les liens de parenté ouvrant droit à la 
qualité juridique de « membre de la famille », le nombre des Cubains établis 
aux États-Unis qui ont le droit de se rendre en visite à Cuba. Le Gouvernement 
des États-Unis a décrété que les seuls membres de la famille qui ouvrent droit 
à un voyage à Cuba sont « les grands-parents, les petits-enfants, les parents, 
les frères et sœurs, les conjoints et les enfants ». Cela veut dire que, désormais, 
un cousin, une tante ou un autre parent proche ne seront plus considérés 
comme ouvrant droit à une visite, quelle que soit l’intensité affective et 
émotive du rapport qui les lie à un Cubain établi aux États-Unis; 

 • Ramener de 164 dollars par jour à 50 dollars par jour le montant d’argent que 
les Cubains établis aux États-Unis peuvent dépenser pendant leur visite à 
Cuba. De surcroît, le montant des frais de transport autorisés pour les 
déplacements à l’intérieur de Cuba pendant un séjour de 14 jours est plafonné 
à 50 dollars; 

 • Abroger la disposition qui permettait d’apporter aux États-Unis jusqu’à 100 
dollars de produits cubains destinés à un usage ou une consommation 
exclusivement personnelle. Il est désormais formellement interdit aux 
voyageurs en provenance de Cuba d’apporter avec eux, à leur retour aux États-
Unis, le moindre article acquis à Cuba, que ce soit à titre onéreux ou à titre 
gracieux; 

 • Plafonner à 19,8 kilogrammes le poids des bagages qu’un voyageur autorisé à 
se rendre à Cuba peut emporter avec lui, sauf autorisation de dépassement 
délivrée par le Bureau de contrôle des avoirs étrangers; 
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 • Supprimer la possibilité, pour les athlètes amateurs et semi-professionnels, de 
se faire délivrer des autorisations générales leur permettant de s’inscrire à des 
compétitions organisées à Cuba sous les auspices d’une fédération sportive 
internationale. Dorénavant, le Bureau de contrôle des avoirs étrangers 
procédera à un examen individuel des demandes de participation à des 
manifestations sportives de ce genre et délivrera les autorisations spécifiques. 
De même est éliminée la possibilité de participer à des ateliers et formations 
spécialisées, aussi bien dans le domaine des sports que dans les autres 
domaines; 

 • Soutenir les actions menées dans des pays qui sont une source de touristes 
pour Cuba pour dissuader leurs ressortissants de se rendre dans l’île. 

 En frappant de nouvelles restrictions et interdictions la liberté de circulation 
des citoyens américains et des Cubains établis aux États-Unis et en ignorant la 
volonté exprimée par la majorité des membres du Congrès lors des votes de ces 
quatre dernières années, le Gouvernement américain foule une fois de plus aux pieds 
des droits fondamentaux consacrés par la Charte internationale des droits de 
l’homme, tant dans la Déclaration universelle des droits de l’homme que dans les 
deux Pactes internationaux. Il viole de façon flagrante les dispositions de l’article 12 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui consacrent le droit de 
libre circulation de quiconque se trouve légalement sur le territoire d’un État, droit 
qui a été réaffirmé par l’Assemblée générale dans sa résolution 57/227 intitulée 
« Respect de la liberté universelle de circulation et importance capitale du 
regroupement familial ». 

 Par cette résolution, l’organe principal le plus représentatif des Nations Unies 
a engagé une fois de plus tous les États à « garantir à tous les étrangers qui résident 
légalement sur leur territoire la liberté de circulation universellement reconnue » et 
réaffirmé que « tous les gouvernements, en particulier ceux des pays d’accueil, 
doivent reconnaître l’importance capitale du regroupement familial et s’employer à 
en intégrer le principe dans leur législation afin d’assurer la protection de l’unité 
familiale des migrants en situation régulière »3. 

 Aucun peuple n’a eu à subir de la part des gouvernements successifs des États-
Unis un tel degré de discrimination et de manipulation politique de ses relations 
migratoires. Grâce à la criminelle loi d’ajustement en faveur de Cuba (Cuban 
Adjustment Act) et à divers autres textes, les autorités américaines mettent les 
relations migratoires bilatérales au service de leurs intérêts, qui sont de déstabiliser 
et de discréditer la Révolution cubaine. Tout Cubain qui réussit à débarquer 
clandestinement sur le territoire américain – même si la Section d’intérêts 
américains à La Havane lui a refusé un visa d’immigration ou s’il a commis une 
infraction contre des personnes ou des biens dans le contexte de sa traversée 
irrégulière vers les États-Unis – sera admis sur le territoire américain et s’y verra 
accorder automatiquement un permis de séjour. 

 En aggravant le traitement discriminatoire de la communauté cubaine émigrée, 
les mesures récemment adoptées par l’administration Bush montrent bien que les 
privilèges accordés aux Cubains qui immigrent aux États-Unis, que ce soit 
clandestinement ou dans le cadre du nombre limité de visas réservés à l’émigration 

__________________ 

 3  La résolution 57/227 a été adoptée par l’Assemblée générale avec seulement trois voix contre, 
dont celle du soi-disant champion de la liberté des droits de l’homme, les États-Unis. 
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légale et régulière, ne répondent pas à des considérations humanitaires mais à un 
souci de manipulation politique. 

 Outre qu’elles font obstacle au plein exercice des droits de l’homme, les 
restrictions et interdictions en matière de voyages que l’Administration américaine 
vient de renforcer en adoptant ces nouvelles mesures sont illégales au regard des 
propres lois américaines. En effet, la question des voyages à Cuba ne relève pas 
seulement du domaine de compétences administratif qu’un Président des États-Unis 
peut moduler à son gré. Elle relève aussi de la compétence législative depuis l’année 
2000. 

 L’administration Bush a considérablement renforcé le dispositif d’application 
du blocus contre Cuba. Ainsi par exemple, on a appris, à la fin de l’année dernière, 
que le Bureau de contrôle des avoirs étrangers employait cinq fois plus de 
fonctionnaires pour constater et poursuivre en justice les infractions aux textes 
régissant le blocus contre Cuba que pour mettre au clair les finances d’Al-Qaida. 

 De 1990 à 2003, le Bureau a ouvert 93 enquêtes sur des affaires de terrorisme 
international; pendant la même période, il a procédé à 10 683 investigations visant à 
empêcher les Américains d’exercer leur droit de libre circulation en se rendant à 
Cuba. Suite à ses 93 enquêtes sur des affaires de terrorisme, le Bureau a imposé des 
amendes d’un montant total de 9 425 dollars. Ce chiffre est à comparer au montant 
total des amendes qu’il a imposées aux citoyens américains ayant visité Cuba sans 
permis préalable du Département du Trésor : 8 millions de dollars. 

 Dans un rapport du 9 févier 2004 que l’on peut consulter sur son site Internet, 
le Bureau de contrôle des avoirs étrangers se félicitait de ce que sa Division des 
sanctions civiles avait alors engagé 200 actions pour infraction au blocus contre 
Cuba, dont la majorité avait abouti à des sanctions financières. Il annonçait par 
ailleurs qu’entre le 10 octobre et le 30 novembre 2003, il avait engagé 348 nouvelles 
actions pénales pour des infractions de même nature. 

 La presse américaine publie régulièrement des articles et des enquêtes sur les 
procès intentés à des citoyens américains pour voyage sans permis à Cuba. En avril 
2004, par exemple, deux retraités du Vermont, Wally et Barbara Smith, ont été 
condamnés à payer une amende de 55 000 dollars. Le Bureau leur reprochait de 
s’être rendus quatre fois à Cuba, d’y avoir dépensé de l’argent et d’avoir écrit un 
livre intitulé Bicyling in Cuba qui a été publié en 2002. 

 Cet acharnement à persécuter ses propres citoyens ne connaît pas de limites. 
Au début de février 2004, le Bureau a signifié à Fred Burks et à sa compagne qu’ils 
devaient payer une amende de 7 590 dollars pour s’être rendus à Cuba en décembre 
1999. Fred Burks, qui a travaillé comme interprète pour les Présidents William 
Clinton et George W. Bush, a refusé de payer cette amende, s’exposant ainsi à de 
nouvelles sanctions probablement plus graves. 

 Dès mars 2003, le Bureau avait annoncé qu’il ne renouvellerait pas son 
programme de permis de voyages au titre des échanges éducatifs dits « échanges de 
peuple à peuple ». L’application de cette mesure a entraîné une baisse de 26 % du 
nombre de citoyens américains qui se sont rendus à Cuba entre janvier et juin 2004 
par rapport à la période correspondante de 2003. Au mois de juillet, suite aux 
nouvelles mesures prises par le Président George W. Bush, ce chiffre avait baissé de 
52,4 % par rapport au même mois de l’année précédente. 
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 Il est bien connu que, depuis environ cinq ans, le tourisme est devenu la 
principale source de recettes de l’économie cubaine, que le développement de ce 
secteur a stimulé les autres secteurs économiques et qu’une partie considérable de la 
population cubaine y trouve un complément de revenus et reçoit des services 
sociaux financés directement ou indirectement par cette activité. On sait aussi que le 
tourisme a progressé à un rythme de 10 % par an en moyenne pendant les 
10 dernières années malgré les effets pernicieux du blocus et de la crise économique 
mondiale4. On ne s’étonnera donc pas que, par ses nouvelles mesures, le 
Gouvernement américain cherche à saboter un secteur crucial de l’économie cubaine 
et à faire encore plus obstacle à son développement. 

 Selon une étude préliminaire réalisée par le Ministère cubain du tourisme sur 
les effets prévus des restrictions annoncées le 6 mai, le nombre des voyageurs 
américains à destination de l’île devrait baisser considérablement, avec une baisse 
correspondante des recettes qui se situerait entre 27 et 38 millions dollars5. 

 La même étude du Ministère du tourisme estime à 66 millions de dollars à la 
fin de 2004 le manque à gagner à prévoir au chapitre des visites à Cuba de Cubains 
établis au États-Unis, du fait que les nouvelles mesures américaines réduisent non 
seulement le nombre de ces visites (qui passe de une par an à une tous les trois ans 
au maximum), mais encore le montant d’argent qui peut être dépensé. 

 Pour résumer, les mesures abusives entrées en vigueur le 30 juin 2004 
entraîneront pour l’économie cubaine un manque à gagner situé entre 93 et 104 
millions de dollars pour le tourisme seulement, et ceci sans compter le préjudice  
– qui n’a pas encore pu être chiffré – causé par les campagnes que les autorités 
américaines alimentent dans les pays tiers pour détourner les touristes de Cuba. 
 

  Nouvelles restrictions aux envois de fonds à la famille 
 

 L’importance des envois de fonds des migrants à leur famille en tant que 
facteur de développement de leur pays d’origine, en particulier des pays du Sud, fait 
l’objet d’un vaste consensus international, de même que la nécessité pour tous les 
États, tant destinataires qu’expéditeurs, de faciliter la réalisation des opérations 
nécessaires à ce type de transferts internationaux entre membres d’une famille qui 
ne vivent pas dans le même pays6 

__________________ 

 4  Selon une étude réalisée à la mi-2002 par une société de Washington, The Brattle Group, si les 
restrictions qui frappent les voyages à Cuba étaient levées, 2,8 millions d’Américains se 
rendraient chaque année dans l’île. Intitulée « The Impact on the US Economy of Lifting 
Restrictions on Travel to Cuba » (retombées sur l’économie américaine d’une abolition 
éventuelle des restrictions à la liberté de voyager à Cuba), cette étude décrit également les 
avantages économiques que les compagnies aériennes, les agences de voyage et les voyagistes 
américains tireraient de l’abolition de ces mesures. 

 5  Un scénario optimiste fondé sur une réduction de 50 % seulement du nombre des visiteurs par 
rapport à 2003, soit 42 000 visiteurs de moins, et sur un séjour moyen de cinq jours et des 
dépenses moyennes de 130 dollars par visiteur, conclut à une baisse des recettes estimée à 
27 millions de dollars. Si le nombre des arrivées devait diminuer de 70 % en 2004, le manque à 
gagner s’élèverait à 38 millions de dollars. 

 6  La résolution 57/227 de l’Assemblée générale, en date du 18 décembre 2002, a engagé « tous les 
États à autoriser, conformément aux instruments internationaux, les étrangers résidant sur leur 
territoire à envoyer librement des fonds aux membres de leur famille restés dans le pays 
d’origine » et les a également engagés « à s’abstenir de promulguer des lois conçues à des fins 
coercitives, qui établissent un traitement discriminatoire à l’égard des migrants en situation 
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 Il y a trois ans à peine, dans un discours intitulé « Les envois de fonds en tant 
qu’instruments de développement », le Président de la Banque interaméricaine de 
développement (BID), Enrique Iglesias, affirmait : 

  « Les envois de fonds sont une manifestation du lien qui unit les 
communautés de migrants à leur communauté d’origine et sont un instrument 
du développement, dans la mesure où ils constituent une source importante de 
ressources prévisibles, aussi bien pour les gouvernements que pour les 
familles, et ont une influence sur le maintien du bien-être des foyers qui en 
sont bénéficiaires […]. » 

 Dans une étude réalisée en mai 2004 et intitulée « Sending Money Home: 
Remittances to Latin America and the Caribbean », la BID a analysé l’importance 
fondamentale que représente aujourd’hui l’envoi de fonds en provenance des États-
Unis pour de nombreuses économies de la région, en faisant des estimations par 
pays. La République dominicaine, par exemple, a reçu l’an dernier 2 milliards 217 
millions de dollars, El Salvador, 2 milliards 316 millions de dollars, le Guatemala, 
2 milliards 106 millions de dollars et la Jamaïque, 1 milliard 425 millions de dollars. 

 Dans le but de faire obstacle, par quelque moyen que ce soit, aux possibilités 
de développement du peuple cubain, le Gouvernement des États-Unis s’arroge ainsi 
le droit de s’attaquer à quelque chose d’aussi naturel et sensible que les envois de 
fonds et les liens familiaux. 

 Le 6 mai 2004, la Commission d’aide à une Cuba libre a recommandé de 
réduire l’éventail des expéditeurs et des destinataires de fonds, et le Bureau du 
contrôle des avoirs étrangers a pris les mesures nécessaires à l’application de cette 
recommandation le 16 juin 2004. Jusqu’à cette date, tout Américain ou Cubain 
résidant aux États-Unis pouvait envoyer des fonds à Cuba, mais seuls pourront 
désormais le faire ceux qui ont des liens de parenté directs avec les membres de leur 
famille vivant à Cuba, selon la définition arbitraire de la famille cubaine donnée par 
l’administration Bush (grands-parents, petits-enfants, père et mère, frères et sœurs, 
conjoints et enfants). 

 Les citoyens américains n’ont donc plus le droit d’envoyer de l’argent à leurs 
amis cubains et les Cubains résidant aux États-Unis sont les seuls émigrés à ne plus 
pouvoir fournir une aide économique à une vieille tante, à un cousin ou à un parent 
proche, voire tout simplement à un ami. 

 Citons une autre mesure qui limite l’envoi de fonds et révèle le manque de 
respect de l’administration Bush pour la dignité et les droits politiques du peuple 
cubain : l’interdiction faite aux Cubains résidant aux États-Unis d’envoyer des fonds 
ou des colis aux membres de leur famille si ces derniers sont « fonctionnaires du 
Gouvernement ou membres du Parti communiste ». Suivant la logique irrationnelle 
de cette restriction, on peut parfaitement imaginer le cas d’une septuagénaire vivant 
à Cuba, obligée de renoncer à ses droits politiques pour recevoir les fonds que lui 
envoie son fils émigré aux États-Unis. 

 En vertu des règlements adoptés par le Bureau du contrôle des avoirs étrangers 
le 16 juin 2004, la quantité de devises qu’un voyageur est autorisé à emporter à 

__________________ 

régulière, qu’il s’agisse d’individus ou de groupes, en faisant obstacle au regroupement familial 
et à l’exercice du droit des intéressés d’envoyer des fonds aux membres de leur famille restés 
dans le pays d’origine, ainsi qu’à abroger les lois à cet effet qui seraient en vigueur ». 
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Cuba est passée de 3 000 à 300 dollars. Auparavant, tout voyageur qui se rendait 
légalement à Cuba pouvait emporter avec lui les fonds destinés à 10 familles 
cubaines, ce que faisaient de nombreux émigrés cubains. 

 Même s’il est toujours possible d’envoyer la même quantité d’argent 
qu’auparavant par le biais des institutions bancaires agréées par le Département du 
Trésor, toutes ces nouvelles mesures visant à limiter le nombre d’expéditeurs et de 
destinataires de fonds et à exercer un contrôle absolu sur les modes de transfert 
auront pour effet direct de diminuer le montant des fonds que la population cubaine 
recevra en fin de compte. 

 Ces nouvelles restrictions apparaissent d’autant plus cruelles en regard de 
l’absence de limitation imposée sur les fonds envoyés, comme il est indiqué dans le 
rapport lui-même, aux mercenaires servant les intérêts du Gouvernement des États-
Unis à Cuba, ainsi qu’à leurs proches. 

 Parmi ces nouvelles mesures, il faut en citer une particulièrement odieuse, qui 
rappelle les pratiques de « délation » encouragées par les hordes hitlériennes pour 
améliorer l’efficacité de leur persécution et de leur répression des Juifs et des 
communistes. L’administration Bush a en effet décidé de verser des « récompenses » 
à quiconque lui signalerait une « violation » des nouvelles dispositions et, comme si 
cela ne suffisait pas, d’organiser des « opérations secrètes » pour que ses services 
fédéraux neutralisent et répriment toute activité « contraire » aux restrictions. 

 Un nombre croissant de Cubains installés aux États-Unis ne partagent pas 
l’hostilité de l’Administration américaine à l’égard de Cuba et souhaiteraient 
maintenir des relations harmonieuses et normales avec leur pays d’origine et leur 
famille, sans crainte de menaces, de délations et de sanctions. 

 De même, ces nouvelles restrictions à l’envoi de fonds et de colis sont 
contraires à l’opinion majoritaire du pouvoir législatif américain qui a approuvé ces 
dernières années différentes propositions visant à les lever. Ainsi, le 7 juillet, la 
Chambre des représentants a adopté par 221 voix contre 194 un amendement dans 
ce sens, présenté par Jeff Flake, député républicain de l’Arizona, à la loi de finances 
portant sur les départements du commerce, de la justice et d’État et le pouvoir 
judiciaire pour l’exercice budgétaire 2005. 
 

  De nouvelles traques extraterritoriales 
 

 Les autorités américaines tentent de justifier leur politique unilatérale de 
coercition économique en arguant que chaque pays est libre de choisir ses 
partenaires commerciaux. Or, dans le cas de l’embargo contre Cuba, il est évident 
que l’application de cette politique va bien au-delà du simple rejet d’un partenaire 
commercial. 

 La politique d’embargo contre Cuba est extrêmement agressive et déterminée 
lorsqu’il s’agit de décourager et d’empêcher les investissements étrangers ou tout 
autre type de liens commerciaux et financiers que Cuba établit avec le reste du 
monde. Le Gouvernement actuel des États-Unis a approuvé l’intégralité des 
suggestions formulées dans le rapport de la Commission d’aide à une Cuba libre, en 
vue d’améliorer l’efficacité et d’étendre la portée extraterritoriale des mesures 
destinées à asphyxier l’économie cubaine. 
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 Dans le premier chapitre du rapport consacré aux mesures visant à renverser la 
révolution cubaine, il est recommandé « d’appliquer avec fermeté » les sanctions 
énoncées au chapitre IV de la loi Helms-Burton, qui interdit la délivrance d’un visa 
d’entrée aux États-Unis aux investisseurs étrangers à Cuba, et il est même décidé 
d’allouer des ressources supplémentaires, notamment en personnel, à l’application 
de ces dispositions. 

 En outre, dans son rapport, la Commission a instamment engagé les autorités 
américaines à réaliser une étude rigoureuse afin de déterminer si l’application du 
chapitre III de la loi Helms-Burton était contraire aux intérêts des États-Unis ou si 
elle pouvait précipiter la chute de la révolution cubaine. Elle évoque, dans la 
pratique, la possibilité de traduire devant la justice américaine les entrepreneurs de 
pays tiers qui feraient des affaires avec Cuba, une suggestion qui jusqu’ici, sous la 
pression internationale, avait été constamment reportée. 

 Les nouvelles mesures prévoient à cet égard une révision pays par pays, 
probablement dans le but d’imposer des normes répressives sélectives et de diviser 
la communauté internationale dans son refus d’appliquer des mesures 
extraterritoriales telles que celles prévues par la loi Helms-Burton. 

 Quelques jours après l’annonce de ces nouvelles mesures, le Département 
d’État américain avait de nouveau recours à ses manœuvres d’intimidation et de 
chantage contre les investisseurs étrangers à Cuba. 

 Le 20 mai dernier, le Président de la chaîne hôtelière jamaïcaine Super Club a 
reçu une notification inquiétante du Département d’État américain. Dans ce 
document, on lui rappelait que l’un de ses contrats de gestion hôtelière avec Cuba 
violait la loi Helms-Burton et que, pour cette raison, lui-même et sa famille 
risquaient de se voir refuser la délivrance d’un visa d’entrée aux États-Unis. On lui 
précisait également que l’entrée en vigueur du chapitre III de ladite loi pourrait lui 
causer un grave préjudice, car elle permettait d’intenter une action en justice contre 
les investisseurs ou hommes d’affaires étrangers qui se livrent au « trafic » des biens 
« confisqués » depuis 1959 à des citoyens américains ou à des citoyens cubains 
ayant acquis la nationalité américaine. 

 En conséquence de quoi, la société Super Club a décidé d’annuler le contrat 
qu’elle avait signé quelques mois plus tôt avec le groupe hôtelier cubain Gaviota 
S.A. pour assurer la gérance de l’hôtel Las Dalias, situé à Playa Pesquero (province 
de Holguín). 

 Bien que les sociétés cubaines qui opèrent sur le marché international 
possèdent une personnalité juridique absolument claire et que leur immatriculation 
respecte à la lettre les conditions fixées par la législation des pays où elles ont leur 
siège et exercent leur activité – activité absolument licite et strictement respectueuse 
des normes et pratiques établies à l’échelle internationale dans tous les cas –, la 
Commission insiste dans son rapport pour mener la chasse contre ces entreprises et 
freiner leur développement.  

 Elle recommande ainsi de « neutraliser les sociétés fictives qui sont en réalité 
la propriété du Gouvernement cubain » et propose à cette fin de créer un groupe 
d’évaluation des biens, chargé d’enquêter sur les nouvelles modalités d’entrée et de 
sortie de devises à Cuba. 
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 Avant même l’annonce de ces nouvelles mesures anticubaines, l’administration 
Bush avait tenté d’entraver les relations que Cuba entretient avec différents 
établissements bancaires dans le monde, dans le but de bloquer les revenus 
provenant du tourisme, des ventes réalisées en devises étrangères dans certains 
magasins et d’autres services, qu’elle dépose dans des banques à l’étranger. 

 De cette manière, le Gouvernement américain fait pression sur les banques 
étrangères pour qu’elles refusent de changer en devises étrangères les dollars des 
États-Unis encaissés par Cuba. Or les opérations de change et de transfert de devises 
sont absolument essentielles pour l’État cubain, ne serait-ce que pour pouvoir 
importer des denrées alimentaires et des médicaments, sachant que l’embargo 
interdit aux étrangers qui se rendent à Cuba d’utiliser une carte de crédit ou des 
chèques de voyage émis par des banques ou d’autres entités financières américaines, 
qui sont précisément celles qui contrôlent ce marché. Ainsi, la plupart du temps, les 
envois de fonds et les paiements des visiteurs étrangers dans l’île doivent se faire en 
liquide. 

 Ces fonds, dont l’origine est absolument légitime, sont utilisés directement, 
notamment pour acheter du carburant et d’autres intrants indispensables au 
fonctionnement de l’économie nationale, afin d’améliorer progressivement 
l’alimentation du peuple et de continuer à garantir et à perfectionner l’accès de tous 
les Cubains à des services de base de qualité, dans les domaines de l’éducation, de 
la santé et de la protection sociale. 
 

  Autres remarques et évaluations nécessaires 
 

 La Commission d’aide à une Cuba libre recommande dans son rapport 
d’allouer un montant supplémentaire de 59 millions de dollars aux campagnes 
internationales contre Cuba et au financement de la subversion interne et de ses 
mercenaires employés par la Section des intérêts des États-Unis à La Havane, 
qualifiée hypocritement dans le rapport « d’opposition politique ». 

 Comble d’impudence, la Commission voudrait obtenir le soutien complice de 
la communauté internationale, qui participerait à la mobilisation et à l’affectation 
des ressources nécessaires au recrutement et au financement de nouveaux 
mercenaires appelés à grossir les rangs de la cinquième colonne de Washington, 
dans le cadre de sa politique anticubaine. La Commission sollicite en effet la 
« collaboration » de pays tiers dans la création d’un « fonds international pour la 
protection et le développement de la société civile à Cuba ». 

 La Commission propose en outre d’utiliser l’argent des contribuables 
américains pour financer des programmes de bourses d’études universitaires, en 
collaboration avec l’Organisation des États américains, « afin que les enfants des 
dissidents [comprenez les mercenaires des États-Unis] puissent étudier dans des 
universités latino-américaines ». 

 Suivant les lignes d’action présentées dans le rapport, il est également 
recommandé au Gouvernement américain d’aider à financer la participation des 
organisations non gouvernementales de pays tiers dans les campagnes visant à 
décourager le tourisme à Cuba, pratique dont l’organisation Reporters sans 
frontières a été l’initiatrice, en suivant les instructions de la CIA et de la mafia 
terroriste de Miami et en bénéficiant de leur financement, ainsi que dans les 
campagnes de propagande et de diffamation dirigées contre Cuba. 
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 De la même manière, la Commission envisage dans son rapport d’allouer 
5 millions de dollars à l’organisation de conférences dans des pays tiers, qui auront 
pour but de promouvoir la « transition » à Cuba. Ainsi, ceux qui vivent de la contre-
révolution à Cuba se verront verser de l’argent qui leur permettra de continuer à 
dépenser sans compter, à descendre dans des hôtels de luxe et à voyager en première 
classe. 

 Il convient de noter une autre mesure, aussi grave que provocatrice, qui prévoit 
d’allouer 18 millions de dollars aux émissions de la télévision et de la radio Martí, 
dont l’appellation est mal choisie, par l’intermédiaire d’un avion C-130 (« Comando 
solo ») des forces de l’air américaines. Cette mesure constitue une provocation 
irresponsable et illégale, qui viole le droit international et les normes internationales 
de l’aviation et des télécommunications. Cette nouvelle escalade de la campagne de 
radio et de télévision dirigée contre le peuple cubain a débuté en août 2004. 

 Le rapport de la Commission, grossièrement qualifié « d’aide à une Cuba 
libre » et approuvé par le Président George W. Bush, détaille par le menu les 
mesures que prendrait Washington s’il parvenait à mettre la main sur notre pays. La 
société cubaine serait complètement soumise aux États-Unis, qui contrôleraient 
absolument toutes ses activités. La liste de toutes les formes de cet 
interventionnisme démesuré serait interminable. Ne sont indiqués ci-après que 
quelques-uns des aspects du plan des États-Unis, qui donnent une idée du degré de 
servitude et d’exploitation auquel seraient soumis les Cubains : 

 • L’une des premières mesures que prendrait le « gouvernement de transition » 
serait de restituer leurs biens aux anciens exploiteurs, y compris les propriétés 
et les terres convoitées par la mafia batistienne annexionniste; 

 • Il privatiserait tous les secteurs de l’économie, qui passeraient sous le contrôle 
d’un Comité permanent du Gouvernement des États-Unis pour la 
reconstruction économique, immédiatement créé par l’Administration 
américaine; 

 • Il supprimerait les subventions et le contrôle des prix des biens et services 
destinés à la population; 

 • Il démantèlerait le régime de sécurité sociale et de protection sociale et 
s’abstiendrait de verser les pensions et les retraites; 

 • Il rétablirait la privatisation des services de santé et d’enseignement. 

 Dans l’intention délibérée de jeter le discrédit sur les acquis du peuple cubain 
en matière d’éducation et de santé publique, qui sont non seulement incontestables 
mais reconnus par la communauté internationale, la Commission prévoit de créer, 
dans le cadre de la « transition » qui serait imposée à Cuba, des institutions et des 
services capables d’améliorer le niveau de la santé, de la nutrition, de l’éducation et 
des services sociaux, en adoptant les pratiques de la « libre entreprise ». La 
Commission va jusqu’à envisager la participation des organisations, fonds et 
programmes des Nations Unies à ces projets. 

 La Commission passe sous silence le fait que la commercialisation et la 
privatisation de ces services sociaux de base – auxquels ont droit tous les êtres 
humains – ont empêché d’étendre l’accès aux soins gratuits et d’atteindre le but 
d’une éducation universelle dans de nombreux pays, y compris aux États-Unis, où 
44 millions de personnes n’ont aucune garantie de soins ni de couverture sociale. 



 

0450577f.doc 19 
 

 A/59/348

 Alors qu’ils offrent depuis de nombreuses années une couverture totale de 
grande qualité et entièrement gratuite, les systèmes cubains de santé et d’éducation 
sont actuellement en pleine mutation dans le but de perfectionner leur conception et 
leur infrastructure et de continuer à les révolutionner7. 

 Comble du ridicule, la Commission va jusqu’à proposer de vacciner, pendant 
la prétendue période de transition, « tous les enfants de moins de 5 ans qui n’ont pas 
encore été immunisés contre les principales maladies infantiles ». Cette proposition 
est tout simplement absurde car le monde entier sait pertinemment, et les autorités 
américaines en particulier, que tous les enfants cubains sont vaccinés contre 
13 maladies avant l’âge de 2 ans, une protection que les autorités de Washington ne 
peuvent garantir à leurs propres enfants8. 

 Et comble de l’hypocrisie, cette mesure est approuvée alors que, dans le même 
temps, on empêche Cuba d’acheter des vaccins produits par des laboratoires 
américains. Récemment, le Département du Trésor a infligé une amende de 168 500 
dollars à la société Chiron, spécialisée en biotechnologies, uniquement parce que 
l’une de ses filiales européennes avait vendu à Cuba, entre 1999 et 2002, deux types 
de vaccins infantiles. Il s’agit là de l’amende la plus lourde imposée cette année à 
une entreprise américaine. 

 Si l’administration Bush voulait vraiment protéger la santé des enfants 
cubains, il lui suffirait de lever les obstacles qui empêchent Cuba d’acheter des 
vaccins pédiatriques ou d’autres médicaments, comme les cytostatiques 
indispensables au traitement de différents cancers dont souffrent les enfants à Cuba. 

 Alors que les forces impérialistes qui contrôlent le gouvernement de 
Washington sèment les bombes et la mort et infligent souffrances et tortures à divers 

__________________ 

 7  Le Ministère cubain de la santé publique décentralise actuellement les services de complexité 
intermédiaire pour augmenter les chances de survie en cas d’accident de santé et garantir à la 
population un meilleur accès aux soins de santé et un plus grand bien-être. Les hôpitaux 
pourront prochainement se consacrer aux problèmes de santé plus complexes, qui exigent un 
traitement particulier et des ressources, des installations et des moyens techniques coûteux. 
L’amélioration du Programme national de santé prévoit le renforcement des instituts de 
recherche dans ce domaine et la création de nouveaux axes de recherche, en particulier dans le 
domaine de la prévention des maladies génétiques. 

  Dans son Rapport sur le développement humain, 2003, consacré à la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement, le Programme des Nations Unies pour le développement 
place Cuba au 52e rang des pays du monde en ce qui concerne l’indicateur du développement 
humain, au-dessus de certains pays de la région ayant un développement économique relatif 
supérieur. Aujourd’hui, Cuba a le nombre le plus élevé de médecins par habitant dans le monde 
(1 médecin pour 168 habitants) et l’état de santé de sa population est un des meilleurs de 
l’hémisphère. 

  Selon le Laboratoire latino-américain d’évaluation de la qualité de l’enseignement de 
l’UNESCO, les élèves cubains obtiennent de meilleurs résultats que les autres étudiants de 
l’hémisphère en langues, en mathématiques et en physique. 

 8  À Cuba, la quasi-totalité des garçons et des filles reçoivent 10 vaccins gratuits, qui les 
immunisent contre 13 maladies : la poliomyélite, la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, la 
tuberculose, la fièvre typhoïde, la rougeole, la rubéole, les oreillons, la méningite B et C et 
l’hépatite virale B. Récemment, les scientifiques cubains ont mis au point un vaccin contre 
l’hæmophilus influenzæ. Sur ces 10 vaccins, sept sont fabriqués à Cuba grâce aux avancées de 
l’industrie biotechnologique et pharmaceutique et quelques-uns, comme les vaccins contre la 
méningite à méningocoque (groupes B et C) et l’hæmophilus influenzæ, sont une contribution 
cubaine à la science mondiale. 
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peuples du monde, plus de 20 000 médecins et autres spécialistes et professionnels 
de la santé cubains sauvent chaque jour la vie de centaines de personnes, dont de 
nombreux enfants, dans 64 pays du monde, fidèles à la vocation humaniste du 
peuple cubain. 

 Le 21 juin 2004, en réponse aux dernières mesures anticubaines du 
Gouvernement des États-Unis, le Président Fidel Castro a publiquement offert à ce 
dernier de soigner à Cuba 3 000 Américains sans ressources, soit un chiffre égal au 
nombre des victimes de l’attentat contre les tours jumelles de New York, en 
septembre 2001. 

 Cette offre, inspirée par le principe moral de solidarité cher au peuple cubain, 
prévoit une assistance médicale gratuite pendant cinq ans afin de sauver la vie de 
ces Américains. 

 Malgré ses ressources limitées, une aide au développement très réduite, 
l’absence de crédits consentis à des conditions de faveur et la bataille acharnée 
qu’elle doit mener depuis plus de 40 ans pour résister au cruel blocus économique, 
financier et commercial imposé par les gouvernements successifs des États-Unis, 
Cuba a sensiblement amélioré le bien-être de sa population. 

 Le summum de l’ingérence impérialiste est atteint dans le rapport anticubain, 
cautionné par le Président George W. Bush le 6 mai 2004, lorsque les autorités 
américaines proposent leur aide pour créer de nouvelles institutions politiques et 
rédiger de nouvelles lois et règlements, voire même une nouvelle Constitution de la 
République, une fois qu’elles seront parvenues à détruire la révolution cubaine. Bien 
entendu, tout serait fait pour satisfaire la voracité du capital américain. 

 Les Cubains se rappellent fort bien – ce qui ne manque pas de les indigner – 
comment le Gouvernement des États-Unis, après sa première intervention militaire à 
Cuba (1898-1902), avait de manière indigne imposé sa marque lors de la rédaction 
de la première Constitution cubaine. Il avait en effet fait ajouter à ce texte 
fondamental l’humiliant amendement Platt qui, entre autres aberrations, octroyait 
aux États-Unis le droit d’intervenir à Cuba au cas où leurs intérêts seraient en 
danger. C’est ce même amendement Platt qui a établi le fondement « juridique » de 
la création de la base navale de Guantánamo, installée illégalement sur le territoire 
de la province cubaine du même nom où les États-Unis ont créé de véritables camps 
de concentration, où sont commises les pires atrocités en violation des droits de 
l’homme9. 

 Le peuple cubain n’est pas prêt d’oublier non plus le genre « d’avantage 
mutuel » que les États-Unis ont de tout temps promu dans leurs relations 
commerciales avec Cuba. C’est ainsi qu’en 1903, ils lui ont imposé un traité de 
réciprocité commerciale, en la menaçant d’intervenir militairement si elle ne 
l’acceptait pas. Inutile de préciser que ce traité n’avait de réciproque que le nom. En 
outre, sous le couvert de la politique de « bon voisinage » des années 30, le traité de 
réciprocité commerciale de 1934 a garanti aux États-Unis des avantages bien 
supérieurs à ceux concédés à Cuba et condamné à mort les timides tentatives 
d’industrialisation faites par l’île les années précédentes. 

__________________ 

 9  Le 28 juin 2004, la Cour suprême des États-Unis a rendu un arrêt dans lequel elle a reconnu la 
souveraineté de Cuba sur ledit territoire. 
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 S’il ne faut pas sous-estimer l’influence de la prochaine élection présidentielle 
aux États-Unis sur l’approbation et la présentation du rapport de la Commission, il 
est néanmoins important de souligner que ces nouvelles mesures n’obéissent pas 
uniquement à des motivations électorales. Elles s’inscrivent dans la logique de la 
politique de l’administration du Président George W. Bush à l’égard de Cuba, qui se 
caractérise par une escalade d’actes hostiles et agressifs. 

 Pour le peuple cubain, la réalité est que l’embargo s’est durci, rendant plus 
difficile la vie quotidienne, multipliant les obstacles créés pour saboter le 
développement économique et social du pays et menaçant gravement le droit à 
l’autodétermination de Cuba. On joue avec la destinée d’un peuple en échange de 
quelques votes en Floride. 

 Or, les mesures brutales prises contre Cuba par le Président George W. Bush 
pourraient se retourner contre lui et empêcher sa réélection. Un nombre croissant 
d’Américains, pas seulement d’origine cubaine, sont de plus en plus convaincus 
qu’il faut mettre un terme à la politique démente et agressive menée contre Cuba par 
l’équipe fasciste qui entoure l’actuelle administration républicaine, et ils pourraient 
exprimer leur mécontentement par la voie des urnes. 

 Les mesures adoptées sur la base du rapport de la Commission constituent un 
programme indécent visant au renversement du processus révolutionnaire et à la 
recolonisation de Cuba, au mépris évident des principes consacrés par le droit 
international et la Charte des Nations Unies. 
 
 

 2. L’extraterritorialité de la politique de blocus 
 
 

 La politique de blocus mise en place par les États-unis d’Amérique contre 
Cuba a eu, dès le début, un caractère clairement extraterritorial. La violation des 
principes du droit international en vigueur, notamment du droit souverain des 
nations de mener leurs relations économiques, commerciales et financières sans 
ingérences extérieures, a été une constante de cette politique génocide depuis 
45 ans. 

 Le discours immoral et fallacieux des gouvernements américains successifs, à 
savoir qu’il s’agit d’une question bilatérale entre les deux pays, ne résiste pas à la 
moindre analyse quand on connaît la teneur des lois Torricelli et Helms-Burton, 
ainsi que les dispositions qui les ont précédées et qui ont toujours entraîné des 
violations de la souveraineté d’autres nations10. 

 Une simple preuve : dès le 30 août 1961, Richard Goodwin, conseiller spécial 
adjoint du président Kennedy pour Cuba, faisait à ce dernier la recommandation 
suivante dans un mémorandum : « Nous devons renforcer notre surveillance du 
commerce de Cuba avec d’autres pays et notamment avec des filiales américaines 
dans des pays tiers, et recourir à des méthodes officieuses pour le détourner, privant 
ainsi Cuba de marchés et de sources d’approvisionnement11. » 

 Aussi bien alors que maintenant, le Gouvernement américain a appliqué sa 
législation d’une manière extraterritoriale et a traqué avec férocité toute société, 

__________________ 

 10  Rapport du Secrétaire général : « Nécessité de lever le blocus économique, commercial et 
financier appliqué à Cuba par les États-Unis d’Amérique », A/58/287, 18 août 2003. 

 11  Département d’état, Foreign Relations of United States, vol. X, 1997, p. 645 et 646. 
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entreprise commerciale ou institution bancaire qui aurait établi, voire se serait 
proposé d’établir, des relations économiques, commerciales ou financières avec 
Cuba. 

 Ces mesures ont eu des retombées sur tous les domaines de la vie économique 
du pays. Les exemples qui le prouvent abondent. On trouvera ci-après les plus 
récents : 

 – La société hollandaise Intervet a renoncé à vendre à Cuba un quadruple vaccin 
animal après que le Gouvernement américain, au motif que ce vaccin contenait 
10 % ou plus d’un antigène produit aux États-Unis, l’eut informé qu’elle 
risquait une lourde amende, ou pire, que sa filiale aux États-Unis pourrait être 
fermée, si elle continuait de commercer avec Cuba; 

 – Nous avions révélé en 2002 que la filiale zurichoise de la société Xerox avait 
refusé de renouveler le contrat de location bail d’une photocopieuse installée à 
l’ambassade cubaine de Suisse12. Cette application extraterritoriale si ridicule 
du blocus s’est répétée en octobre 2003, cette fois-ci à Asunción (Paraguay) : 
une fois précisés tous les détails relatifs à l’achat d’une photocopieuse Xerox, 
la représentation de cette société a informé l’ambassade cubaine que les 
modalités du blocus lui en interdisaient la vente; 

 Dès lors, notre représentation diplomatique s’est adressée à la société RICOH, 
laquelle, usant des mêmes arguments que Xerox, refusa de lui vendre une telle 
machine; 

 – Si l’exemple précédent peut être qualifié de ridicule, le refus essuyé en Irlande 
le 10 mai 2004 passe les bornes : la société Hitachi Printing Solutions Europe 
a refusé de vendre à notre ambassade une simple cartouche d’encre 
d’imprimante au motif qu’elle était une filiale d’une société américaine; 

 – La société canadienne Brentag Canada Inc. a annoncé à notre pays qu’elle ne 
pourrait plus continuer de lui vendre des produits chimiques à partir du 
27 janvier 2004, car elle avait été rachetée par la société américaine Bain 
Capital USA et que celle-ci s’en tiendrait aux normes de la loi Helms-Burton. 
Le produit chimique touché est l’abapet, un émulsifiant utilisé par la société 
cubaine Cuba-Petróleo (CUPET) à raison d’environ 270 tonnes par an pour 
alléger le pétrole tiré des gisements nationaux qui, comme on le sait, possède 
une teneur en soufre élevée; 

 – La société américaine Harbison Walker Refractories, après avoir racheté la 
société Refractarios Mexicanos qui vendait à Cuba des briques réfractaires 
utilisées dans les fours de cimenterie, a interdit toute vente de ce produit, si 
bien que les sociétés cubaines ont dû chercher de nouveaux fournisseurs sur 
d’autres marchés, essuyant ainsi des pertes financières; 

 – En 2003 et 2004, le système bancaire national a continué, sans succès, de 
chercher à acheter les pièces de rechange nécessaires à la réparation de 90 
billetteries automatiques achetées en 1997 à la société française Bull. En fait, 
le contrat avec cette société, dans le cadre de la modernisation de la banque 
cubaine, portait sur plus de 400 distributeurs automatiques de billets destinés à 

__________________ 

 12  Rapport du Secrétaire général : « Nécessité de lever le blocus économique, commercial et 
financier appliqué à Cuba par les États-Unis d’Amérique », A/57/264, 26 juillet 2002. 
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faciliter les retraits d’espèces (salaires, pensions, etc.) par la population 
cubaine. Si notre pays n’a pu acheter que 90 distributeurs pour une valeur de 
neuf millions de francs, c’est parce que, en 2000, Bull a vendu l’usine où elle 
les fabriquait à la société américaine Diebold qui a refusé dès lors de les 
vendre à Cuba; 

 – Le Centre de recherche sur l’ozone, rattaché au Centre national de recherche 
scientifique, devait acheter un lecteur de microplaques fabriqué par la société 
américaine Molecular Devices, coûtant 27 000 dollars. Comme le blocus 
empêchait de s’adresser directement à celle-ci, décision fut prise de passer par 
la société anglaise Randox, en dépit du surcoût de 25 %. Mais la transaction a 
échoué parce que, selon son représentant à Cuba, Randox ne peut servir 
d’intermédiaire dans la mesure où, aux termes du blocus, le Gouvernement 
américain l’oblige à déclarer la destination de la marchandise; 

 – Comme indiqué plus haut dans le présent rapport, le secrétaire américain au 
Trésor a annoncé le 9 février 2004 à Miami que l’Office of Foreign Assets 
Control OFAC avait « identifié et bloqué les avoir de 10 sociétés dont il avait 
été déterminé qu’elles appartenaient au Gouvernement cubain ou à des 
Cubains ou qu’elles étaient contrôlées par eux. Il s’agit de sociétés constituées 
et enregistrées en Argentine, aux Bahamas, au Canada, au Chili, aux Pays-Bas 
et au Royaume-Uni ». Les motifs invoqués par l’OFAC étaient que ces sociétés 
avaient violé les sanctions du blocus en utilisant l’Internet pour faire de la 
publicité et vendre des voyages touristiques à Cuba au public américain; 

 Ainsi, le Gouvernement américain a mis sous séquestre les biens de la société 
Hola Sun Holidays Limited, dont le siège social est au Canada, pour « avoir 
fait la promotion de voyages illégaux à Cuba par des Américains » : la mise 
sous séquestre concerne les biens des personnes relevant de la juridiction des 
États-Unis et interdit à toute personne tombant sous celle-ci d’effectuer la 
moindre transaction avec cette société sans l’autorisation préalable de l’OFAC. 
Le prétexte en a été que des fonctionnaires américains avaient intercepté des 
voyageurs non autorisés qui avaient acheté leurs billets à cette société; 

 – Cette mesure a aussitôt eu une autre conséquence directe : la société suédoise 
NETGIRO, chargée de vérifier et d’exécuter les opérations de commerce 
électronique de Cubanacán, téléphona à la société cubaine Universo pour 
l’avertir que, compte tenu de l’inscription de cette société sur la «  liste noire » 
du Département du Trésor des États-Unis, elle résiliait unilatéralement tous les 
contrats passés avec Cubanacán et en retenait les fonds pour faire face à 
d’éventuelles réclamations de tiers; 

 – Autre exemple des retombées extraterritoriales du blocus : la société Acinox 
S.A. a perdu plusieurs clients qui lui achetaient de l’acier au carbone à cause 
des restrictions imposées au commerce avec des entreprises cubaines. Il en a 
été de même pour les acheteurs d’acier inoxydable cubain, du fait que le 
Gouvernement américain a interdit toute importation de produits contenant, en 
tout ou partie, un intrant fabriqué avec du nickel cubain; 

 – À compter du jour où la société Brake Bros, dont font partie Carigel et C.E.S., 
qui achetait régulièrement de la langouste cubaine entière précuite et des 
queues de langouste, a été rachetée par une banque d’investissement 
américaine, elle a reçu pour instruction de supprimer de ses catalogues les 
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produits d’origine cubaine, ce qui a entraîné pour notre pays des pertes 
financières d’un demi-million de dollars; 

 – Le 11 mai 2004, le consul américain aux Bermudes, Denis Coleman, a accusé 
le gouvernement de ce pays, au cours d’un entretien télévisé avec la chaîne 
VBS-TV, de promouvoir les relations économiques avec Cuba, l’avertissant 
que ceci pourrait avoir des conséquences sur les relations avec son pays. La 
menace américaine faisait suite au lancement de vols charter réguliers entre les 
Bermudes et Cuba, sous prétexte que ceux-ci permettraient à des Américains 
de violer les dispositions du blocus. Un gouvernement étranger s’est ainsi vu 
directement menacé pour avoir noué des relations commerciales avec un autre 
pays, sur la simple présomption que cet accord pourrait favoriser un 
accroissement des voyages d’Américains à Cuba; 

 – Au début de 2004, la société cubaine ELEKA, fabricante de conducteurs 
électriques, a enregistré une chute soudaine de ses approvisionnements en 
polyéthylène de haute densité (PEHD), un matériau utilisé pour isoler les 
câbles téléphoniques. Comme cette situation menaçait la réalisation d’un 
important contrat avec l’Empresa de Telecomunicaciones de Cuba (ETECSA), 
ELEKA a localisé sur l’Internet du PEHD de différentes qualités (PE-Equistar 
et PE-Dow Chemical) que son comité d’experts a jugé adapté à ses besoins de 
production, et elle est entrée en contact avec des responsables de la société 
Asesoría Especializada en Sistemas de Extrusión (AESE) qui, outre qu’elle est 
un fournisseur, a également de solides connaissances techniques et ces 
responsables entrèrent alors en contact avec les producteurs, d’abord Equistar 
(États-Unis) puis CTS (Canada); 

 – Les responsables d’Equistar, bien que les échanges initiaux d’informations par 
intermédiaire interposé aient été prometteurs, ont finalement décidé, après 
avoir bien réfléchi, qu’il n’était pas dans leur intérêt de fournir cette matière 
première. Plus incompréhensible encore est la réaction de la société 
canadienne CTS qui a refusé de fournir du polyéthylène à haute densité et 
suggéré de faire appel à Equistar. Ces deux sociétés ont interrompu les 
négociations de toute évidence parce qu’elles soupçonnaient que la destination 
finale du produit pouvait être Cuba; 

 – Comme nous l’avons déjà signalé dans le présent rapport, au début mai 2004, 
la Réserve fédérale des États-Unis a infligé une amende de 100 millions de 
dollars à la plus grande banque suisse, l’UBS AG, pour violation des sanctions 
américaines visant Cuba, la Libye, l’Iran et la Yougoslavie, l’accusant 
d’envoyer des dollars à ces pays alors qu’elle gérait un centre d’affaires depuis 
sa maison mère de Zurich, qui est sous contrat de la Réserve fédérale. 

 Que cachait en fait la sanction infligée à cette banque suisse? Recourant à la 
méthode la plus perverse, la plus rusée et la plus hypocrite que l’on puisse 
imaginer, le Gouvernement américain tente d’empêcher Cuba de déposer dans 
des banques étrangères les dollars qu’elle tire des achats effectués en devises 
sur son territoire d’activités liées au tourisme et d’autres services 
commerciaux, et donc de pouvoir les utiliser pour acheter des médicaments et 
des aliments et pour importer les marchandises vendues dans les magasins 
acceptant des devises où la population se fournit, y compris celle qui reçoit de 
l’argent de parents résidant aux États-Unis; 
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 C’est dans ce sinistre dessein que le Gouvernement américain exerce des 
pressions sur les banques étrangères pour qu’elles refusent des fonds dont 
l’origine est absolument légale et honnête. De plus, il encourage la publication 
dans la presse de la mafia terroriste de Miami de calomnies répugnantes selon 
lesquelles ces fonds proviendraient d’activités que les autorités cubaines 
combattent énergiquement, comme le blanchiment d’argent et le trafic de 
drogues; 

 – Comme Cuba l’a dénoncé dans son rapport au Secrétaire général de 200313, 
son système de santé publique n’a pu acheter les sources d’isotopes 
radioactives Ir-192 nécessaires aux irradiations utilisées dans le traitement des 
tumeurs cancérigènes, parce que la société Varian Medical System a acheté la 
division d’équipements de brachythérapie (curiethérapie) de la société 
canadienne MDS Nordion’s qui les fournissait à Cuba; 

 Cuba a donc dû chercher à se fournir en Europe et a finalement acheté un de 
ces dispositifs de brachythérapie à la société hollandaise Nucletron. Une fois 
conclue l’opération commerciale, le gérant de la société a informé qu’elle ne 
pouvait pas fournir l’ordinateur associé parce qu’il était de fabrication 
américaine et que le Gouvernement des États-Unis interdisait son exportation à 
Cuba. 

 La violation du droit international et des normes de libre-échange les plus 
élémentaires a été une constante de la politique de blocus. Les États-Unis ont 
entendu et entendent toujours – maintenant plus que jamais – que le reste du monde 
se joigne à leur politique génocide. Les exemples cités plus hauts montrent à quel 
niveau d’irrationalité et de ridicule peut en arriver l’application extraterritoriale des 
mesures de blocus. 
 
 

 3. Préjudices à la santé 
 
 

 Le système national de santé cubain a été un objectif prioritaire de la politique 
de blocus appliquée par les États-Unis depuis la victoire de la Révolution. 

 Les efforts que consent le Gouvernement cubain pour se doter d’un système de 
santé gratuit et accessible à tous, toujours plus moderne et efficace, ont été 
constamment entravés par les restrictions qu’impose le blocus à l’achat de 
fournitures et de techniques médicales d’origine américaine qui sont, dans bien des 
cas, uniques au monde, par la difficulté d’accéder à l’information scientifique 
médicale de pointe et par le refus des autorités compétentes de délivrer des visas à 
des scientifiques cubains devant participer à des conférences aux États-Unis et 
d’autoriser des scientifiques américains à venir à Cuba dans ce même but. 

 Seuls les grands efforts, le dévouement au travail et la préparation scientifique 
du personnel de santé cubaine ont permis de maintenir, voire d’améliorer 
continuellement, nombre des indicateurs concernant les soins aux patients. 

 On trouvera ci-dessous certains des cas les plus récents qui illustrent les 
conséquences de cette politique génocide et inhumaine : 

__________________ 

 13  Rapport du Secrétaire général : « Nécessité de lever le blocus économique, commercial et 
financier appliqué à Cuba par les États-Unis d’Amérique », A/58/287, 18 août 2003. 
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 – Le traitement des enfants cancéreux est l’un des domaines les plus durement 
touchés par le blocus. L’achat de cytostatiques, médicaments vitaux pour leur 
survie, a été sévèrement entravé par le fait que des transnationales américaines 
ont acheté les laboratoires pharmaceutiques qui avaient des contrats de vente 
avec Cuba; 

 Nous avons par exemple des difficultés à acheter l’isotope I-125 pour le 
traitement des enfants atteints de cancer oculaire. Faute de pouvoir acquérir ce 
cytostatique, le système de santé cubain a parfois été contraint d’envoyer ces 
enfants à l’étranger, ce qui entraîne des coûts très élevés et des inconvénients 
pour les familles; 

 – Une autre difficulté touchant les cancéreux a trait au manque d’endoprothèses 
pour éviter l’amputation en cas de tumeurs osseuses. Par exemple, lorsque la 
chimiothérapie de première ligne en cas de tumeurs osseuses a pris fin et 
donné de bons résultats, les médecins peuvent recourir à la chirurgie 
conservatrice, qui consiste à conserver le membre atteint, à ôter l’os malade et 
à le remplacer par une endoprothèse extensible, un dispositif qui grandit avec 
l’enfant, si bien que celui-ci peut conserver sa jambe grâce à cette prothèse 
interne et ne souffre pas le terrible traumatisme émotionnel et psychologique 
que représente l’amputation, surtout à l’adolescence; 

  Or, ces dispositifs doivent se commander individuellement et être prêts au 
moment même de l’opération, mais comme Cuba ne peut les acheter aux États-
Unis, il lui est très difficile d’en disposer à temps; 

 – Une autre grave difficulté se pose dans le domaine de la santé : l’impossibilité 
de faire fonctionner certains appareils médicaux de fabrication américaine 
paralysés faute de pièces de rechange. C’est le cas de certains appareils à 
rayons X qui ont besoin de pièces essentielles. Ainsi, le Département 
américain du commerce a interdit à la filiale canadienne de Picker 
International de vendre ces pièces à Cuba parce qu’elles contiennent 27 % de 
composants américains; 

 – Dans le secteur des diagnostics de laboratoire clinique, de microbiologie et 
autres, les effets du blocus continuent de se faire sentir et augmentent à cause 
de la présence majoritaire de sociétés américaines (70 %) dans la production 
d’équipement et de réactifs de diagnostic. Ainsi, les sociétés Beckman-Coulter, 
Dade-Behring, Abbott et Bayer ne permettent pas la vente à Cuba de leurs 
technologies, dont certaines sont uniques au monde. De sorte que Cuba doit se 
fournir sur le marché européen, à des prix bien supérieurs, pour approvisionner 
les laboratoires cliniques; 

 En voici un exemple récent, celui de la société anglaise Oxoid, qui fournit des 
réactifs de laboratoire et des milieux de culture et dont le principal actionnaire 
était une société ayant des intérêts aux États-Unis. Par l’intermédiaire de son 
distributeur à Cuba, on lui a demandé le prix d’une série de réactifs dont avait 
besoin le système de santé cubain, une démarche qui n’avait jusque là jamais 
posé problème. Or, Oxoid a répondu qu’elle ne pouvait plus fournir les 
produits en question car le blocus s’appliquait désormais; 

 – Le système de santé cubain s’est heurté à des difficultés pour obtenir des 
moyens diagnostiques permettant de dépister certaines nouvelles maladies. 
Quelques exemples : 
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  • L’Institut de médecine tropicale Pedro Kouri n’a pu encore obtenir le kit 
« ThermoScript RT-PCR System » de la société américaine Invitrogen 
pour le dépistage du corona virus, vecteur du Syndrome respiratoire aigu 
sévère (SRAS); 

  • Les restrictions imposées par le Centre de contrôle des maladies (CDC) 
d’Atlanta (États-Unis), allant de pair avec le refus des laboratoires des 
sociétés Focus Technologies et Panbio, producteurs de kits diagnostiques 
pour le dépistage des anticorps IgM et IgC, ont compliqué le dépistage de 
l’encéphalite causée par le virus du Nil occidental et la grippe aviaire; 

 – Tous les programmes dits de technologie de pointe (greffes, chirurgie 
cardiovasculaire, néphrologie, etc.) et d’autres restent durement touchés dans 
la mesure où nombre des composants des équipements qu’ils utilisent sont de 
production américaine. Pour les acquérir, Cuba doit recevoir l’autorisation des 
autorités de ce pays qui soit ne la donnent pas soit prennent leur temps pour ce 
faire, ce qui occasionne un préjudice important aux patients; 

 – Les antibiotiques de dernière génération et d’autres médicaments comme le 
Prostin VR (produit qui maintient temporairement la perméabilité du canal 
artériel en attendant qu’une chirurgie corrective ou palliative puisse être 
effectuée sur les nouveau-nés qui souffrent de cardiopathie congénitale et dont 
la survie en dépend) doivent être achetés plus cher sur des marchés plus 
éloignés; 

 – Les enfants cubains ne peuvent pas non plus bénéficier des nouveaux 
inhalateurs pour asthmatiques car le Gouvernement américain leur nie ce droit; 

 – Le coût des publications scientifiques augmente parce que Cuba doit les 
acheter dans des pays tiers. Ainsi, Cuba doit se procurer Current Contents, un 
hebdomadaire présentant les principaux articles de revues scientifiques 
américaines, dans un pays tiers et à un prix plus élevé. Il en est de même avec 
Annals of Tropical Medicine and Parasitology, dont l’abonnement annuel aux 
États-Unis coûte 275 dollars de moins que dans le pays tiers où Cuba doit 
s’adresser; 

 – Disarm Education Fund, une ONG qui collabore avec Cuba à l’envoi d’aide 
humanitaire aux hôpitaux pédiatriques et facilite les visites d’équipes 
médicales à des fins d’échanges avec leurs homologues cubains, a demandé à 
ce que les visiteurs puissent donner des conférences ou former des médecins 
cubains; 

  Le Département du Trésor a refusé cette demande au motif que ces activités ne 
profitaient pas directement au peuple cubain et que les conférences ou les 
cours de formation constituaient une exportation de services vers notre pays; 

 – Le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme, qui 
relève des Nations Unies, finance un programme de coopération avec Cuba qui 
permettra d’acheter des antirétroviraux destinés aux séropositifs et malades du 
sida du pays; 

  Pour réaliser ces achats, il a décidé de passer par l’intermédiaire du Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et de l’International Dispensary 
Association (IDA), compte tenu des tarifs préférentiels dont ils bénéficient. La 
société américaine Abbott a toutefois refusé de fournir deux des produits 
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nécessaires au traitement des malades (Ritonavir et Lopinavir + Ritonavir) 
sous prétexte que son gouvernement le lui interdit aux termes du blocus, ce qui 
explique pourquoi ces médicaments qui, achetés à Abbott auraient coûté 
49 700 dollars, ont dû être achetés dans un autre pays au prix de 280 400 
dollars, soit presque six fois plus cher; 

 – Alliance International, une ONG texane qui fournit une aide humanitaire au 
système de santé publique cubain, s’est vu expressément refuser le droit 
d’envoyer aux hôpitaux du pays toutes sortes de fournitures et de matériel 
médical de première nécessité tels que des autoclaves pour stériliser les 
instruments chirurgicaux, des appareils à rayons X et une centrifugeuse pour 
microhématocrite; 

 – Les autorités américaines ont à maintes reprises fait obstacle à la participation 
de fonctionnaires et scientifiques cubains à des réunions et congrès 
internationaux tenus aux États-Unis en leur refusant un visa d’entrée. Tel a été 
le cas du docteur María Alfonso Valdés qui devait participer à un stage de 
formation organisé à El Paso (Texas) par l’Organisation panaméricaine de la 
santé; 

  Dans un communiqué officiel du 19 mars 2004, le bureau de La Havane de 
cette organisation a informé le Ministère cubain de la santé qu’il avait annulé 
ce stage car « le Gouvernement américain avait refusé d’accorder un visa aux 
personnes de nationalité cubaine pour qu’elles puissent être formées aux États-
Unis »; 

 – De même, le blocus a entravé la participation de scientifiques américains à des 
réunions organisées à Cuba. Ainsi, une délégation américaine formée 
d’environ 70 chercheurs et représentant 40 % des conférenciers, qui devait 
participer au troisième Symposium international sur le coma et la mort, tenu à 
La Havane du 9 au 13 mars 2004, s’est vue refuser l’autorisation nécessaire 
par le Gouvernement des États-Unis; 

 – Au terme de sept années d’enquête et après avoir été inculpé en avril 2002 de 
21 chefs d’accusation (violation du blocus appliqué à Cuba), le Canadien 
James Sabzali a finalement été condamné, à l’issue d’un nouveau procès 
conclu en février 2004 et suite à un arrangement aux termes duquel il a 
reconnu être coupable, à un an de sursis simple et à une amende de 10 000 
dollars. 

 M. Sabzali avait-il vendu un produit considéré comme un secret stratégique 
des États-Unis et jugé mettre en danger la sécurité nationale de ce pays? Non. Ce 
long procès, au cours duquel il était passible de la réclusion perpétuelle et d’une 
amende de 19 millions de dollars, a été motivé, même si cela peut paraître insolite, 
par le fait qu’il avait vendu à Cuba des résines utilisées pour l’épuration de l’eau 
destinée à la consommation de la population cubaine. 

 Le caractère génocide et criminel de ces mesures est typique de la politique 
insensée des administrations américaines qui vise à obtenir la reddition du peuple 
cubain par la faim et les maladies. Cuba a dénoncé – et continuera de dénoncer – 
dans toutes les instances internationales le préjudice occasionné à son système de 
santé publique. 
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 4. Préjudice occasionné à l’éducation, à la culture, au sport  
et aux échanges universitaires et scientifiques entre les peuples 
cubain et américain 
 
 

 Les dommages causés à l’éducation, à la culture, aux sports et aux échanges 
scientifiques ont été importants durant ces 45 ans de blocus. L’intensification de 
cette politique au cours de la dernière décennie a eu des retombées sensibles sur le 
développement de Cuba et privé les peuples cubain et américain d’échanges 
harmonieux dans ces domaines. 

 L’impossibilité d’accéder au marché des biens et des services américains 
nécessaires à la création et à l’enseignement; l’interdiction faite aux artistes cubains 
de signer des contrats de travail aux États-Unis et de toucher des cachets pour leurs 
prestations; l’impossibilité pour nos créateurs de bénéficier des droits de propriété 
intellectuelle; les restrictions à la liberté de déplacement des Américains souhaitant 
se rendre à Cuba imposées par le biais de sanctions et de menaces; le refus de 
délivrer des visas aux scientifiques, artistes, sportifs, éducateurs et autres 
personnalités cubaines, telles sont quelques-unes des principales difficultés 
auxquelles se heurtent ces secteurs par suite du blocus. 

 Dans le domaine de l’éducation, les dégâts mentionnés dans le rapport adressé 
par Cuba au Secrétaire général en 200314 demeurent les mêmes, notamment au 
niveau des fournitures scolaires (crayons, cahiers et papier) qui ne représentent que 
60 % de celles de 1989. Au prix d’énormes efforts, seule la moitié des manuels 
scolaires et bibliographies complémentaires nécessaires peut être publiée. 

 Cuba doit aussi payer des intérêts élevés sur les crédits commerciaux qu’elle 
obtient, ce qui renchérit de 25 à 30 % les marchandises et services destinés au 
système éducatif par rapport aux prix internationaux. Le marché américain leur étant 
fermé, Cuba est contrainte de se fournir en supports pédagogiques sur des marchés 
éloignés, d’où un surcoût lié au fret. Un simple exemple : Cuba a importé des 
supports  et des ressources destinés aux écoles pour une valeur de 19 millions de 
dollars sur des marchés lointains; si elle avait pu faire ces achats aux États-Unis, 
elle en aurait importé bien plus pour le même montant. 

 Ces difficultés se sont aggravées à cause des effets extraterritoriaux de la loi 
Torricelli dans la mesure où les navires transportant les marchandises provenant de 
marchés asiatiques ne peuvent faire escale dans les ports cubains : les conteneurs 
doivent donc être déchargés dans un centre de ramassage situé dans un pays tiers 
proche de Cuba d’où ils sont ensuite acheminés vers Cuba, ce qui augmente le fret 
maritime de 500 dollars par conteneur en moyenne et retarde énormément les 
livraisons de marchandises. 

 Un autre exemple évident de l’impact direct de ces mesures sur le système 
éducatif est survenu au début de 2004 : pour les raisons susmentionnées, les 
fournitures nécessaires à la confection des uniformes scolaires sont arrivées avec 
plus d’un mois de retard, ce qui a porté préjudice tant aux élèves qu’aux travailleurs 
des 44 ateliers de confection qui ont dû fermer temporairement. 

__________________ 

 14 Rapport du Secrétaire général : « Nécessité de lever le blocus économique, commercial et 
financier appliqué à Cuba par les États-Unis d’Amérique », A/58/287, 18 août 2003. 
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 Par ailleurs, le préjudice subi par les enfants ayant besoin de soins éducatifs 
spéciaux, à cause du blocus, continue de s’accentuer. Malgré les efforts que l’État 
cubain consent pour assurer ces soins, le harcèlement américain a provoqué un 
déficit sensible des ressources thérapeutiques nécessaires à la rééducation physique 
des enfants souffrant d’un handicap psychomoteur, et ce dès le premier âge, compte 
tenu de l’importance d’un dépistage précoce pour éviter les complications, voire 
surmonter le handicap dans certains cas. 

 Nous en avons un exemple à l’école spéciale Abel Santamaría, où 150 garçons 
et filles aveugles ou malvoyants luttent contre le handicap que la vie leur a imposé. 
Professeurs et élèves s’y consacrent avec passion. Les petits doivent apprendre à lire 
et à écrire et recevoir les connaissances nécessaires pour être utiles à la société. Pour 
ce faire, chacun d’eux doit disposer d’une machine braille, ce qui a été impossible, 
malgré les efforts du Gouvernement cubain, à cause des restrictions qu’impose le 
blocus. En effet, comme indiqué l’an dernier dans le rapport adressé au Secrétaire 
général, l’achat de ces machines présente toujours des difficultés. Les machines 
braille de la marque Perkins coûtent aujourd’hui 700 dollars aux États-Unis. Le 
blocus oblige Cuba à les acheter jusqu’à 1 000 dollars sur d’autres marchés. De 
même, il demeure difficile de se procurer du papier braille, indispensable pour ce 
type d’enseignement. 

 Dans le domaine de la culture, les répercussions sont tout aussi nombreuses et 
se sont aggravées ces dernières années. 

 Le blocus économique dans le domaine culturel a des retombées non 
seulement sur l’acte créateur en soi et sur l’artiste, mais encore sur la promotion et 
l’enrichissement de la consommation culturelle, ainsi que sur la commercialisation 
des biens et services culturels créés. 

 Nous en avons un exemple frappant dans la visite réalisée par le Ballet 
national de Cuba aux États-Unis du 1er octobre au 16 novembre 2003 : cette 
compagnie prestigieuse, de renom international, a dû se produire à titre gracieux 
dans plus de 20 villes américaines, soit un manque à gagner d’environ 200 000 
dollars rien qu’à ce titre. Si le Ballet national de Cuba accepte de faire des tournées 
de ce genre sans le moindre avantage financier, c’est en raison de la vocation 
universelle extraordinaire de la culture cubaine. Toujours est-il qu’entraver ces 
échanges constitue aussi une violation des droits culturels du peuple américain. 

 Le renchérissement des supports pédagogiques spéciaux nécessaires aux écoles 
d’art, sous toutes ses manifestations, constitue un autre exemple des retombées du 
blocus. Cette année, l’État cubain a dû se pourvoir sur des marchés éloignés, 
dépensant de 2,4 millions de dollars, alors qu’il aurait pu économiser 100 000 
dollars, compte tenu du moindre coût du fret, en se fournissant sur le marché 
américain. 

 Le système national de bibliothèques publiques a aussi été touché par le 
blocus. Constitué de 392 bibliothèques disséminées dans tout le pays (villes, 
villages, hameaux, sucreries, montagnes et zones reculées), il assure un service non 
seulement aux élèves et étudiants, mais encore à toute la population. L’une de ses 
principales activités sont des ateliers littéraires, des cercles de lectures dans les 
écoles, des activités pour les élèves dans les communes et des activités de 
vulgarisation dans les zones les plus éloignées des centres urbains, et ce à partir 
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d’une immense collection d’œuvres représentatives de la littérature universelle et 
nationale. 

 Non contentes de faciliter l’accès de la communauté à l’information et de 
former des lecteurs, les bibliothèques constituent des espaces culturels, organisant 
systématiquement différentes activités grâce aux relations qu’elles nouent avec les 
créateurs locaux et nationaux, ainsi qu’avec des organismes, des organisations et 
d’autres institutions. 

 Or, malgré les notables efforts qu’elles consentent pour promouvoir l’habitude 
de la lecture dans la population cubaine, les bibliothèques se heurtent à des 
difficultés quand elles doivent acheter les logiciels indispensables à la numérisation, 
à l’édition et à l’informatisation. Ainsi, pour ne citer qu’un exemple, l’accès aux 
liste d’indices du système de classification décimale Dewey leur est interdit15. 

 Si elles pouvaient acheter le matériel et les fournitures nécessaires aux États-
Unis ou à des sociétés américaines installées aux Antilles, en Amérique centrale ou 
en Amérique du Sud, elles pourraient restaurer 3 600 documents par an, contre 
moins de 20 % de ce chiffre aujourd’hui. Un simple exemple : la vente à Cuba par 
des sociétés intermédiaires, de papier-tissu 31 grammes (indispensable à la 
restauration des ouvrages), coûte 498,77 dollars le rouleau, contre 280 dollars aux 
États-Unis. 

 Les bibliothèques se heurtent aussi à de gros obstacles pour avoir accès aux 
nouvelles techniques de promotion de la lecture et de mise à jour des collections et 
des fonds, faute de pouvoir se fournir sur le marché du livre américain. Elles ne 
peuvent non plus accéder aux bases de données et aux services de catalogage en 
ligne de bibliothèques américaines. 

 L’impossibilité d’exposer les œuvres de nos collections dans des musées 
américains et vice versa prive les deux peuples de mieux connaître les arts 
plastiques de l’autre. Ainsi, il a été interdit au Musée des Beaux-Arts de Houston 
d’inclure sept œuvres cubaines dans l’exposition internationale dont le vernissage a 
eu lieu en juin 2004. 

 Les Nations Unies ont reconnu l’importance de la préservation du patrimoine 
matériel et immatériel pour l’enrichissement des cultures nationale et mondiale. Or, 
le blocus a empêché Cuba d’acheter des produits de restauration aux États-Unis, et a 
entraînée un surcoût qui a compliqué la sauvegarde et la restauration du patrimoine 
national. 

 Par ailleurs, le Département du Trésor des États-Unis a refusé les autorisations 
nécessaires à des projets d’aide et de coopération présentés par des institutions 
américaines en vue de la conservation du patrimoine cubain. D’importantes 
institutions culturelles cubaines n’ont de ce fait pas pu recevoir les 80 000 dollars 
offert par le World Monuments Fund16. 

 L’édition cubaine a elle aussi été très touchée. Un exemple concret : le 
montant des droits d’auteur versés par les maisons d’édition étrangères à l’Agence 
littéraire latino-américaine de Cuba est réduit de 30 % au maximum, parce que les 

__________________ 

 15 Système de classification bibliographique utilisé par plus de 200 000 bibliothèques du monde 
entier et offrant une méthode logique pour organiser les collections. 

 16  Organisation nord-américaine (New York) qui a contribué à la préservation de plus de 430 
œuvres du patrimoine mondial dans 83 pays. 
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institutions cubaines n’ont pas le droit d’encaisser des chèques ou de recevoir des 
virements auprès de banques américaines ou de banques étrangères installées aux 
États-Unis, si bien qu’il leur faut passer par des services de correspondants d’autres 
banques, ce qui augmente le coût des opérations. 

 Les maisons d’édition américaines refusent de nouer des relations avec leurs 
homologues cubaines, parce que le blocus leur interdit de vendre des livres cubains 
aux États-Unis et d’engager des négociations sur les droits d’auteur et d’autres 
aspects commerciaux de l’édition. 

 L’industrie cubaine du livre a perdu plus de 50 000 dollars à cause de 
l’impossibilité dans laquelle elle se trouvait d’effectuer des encaissements et des 
déboursements auprès de banques américaines, et 65 000 dollars en devant acheter 
les matières premières et les technologies nécessaires et se procurer les crédits dont 
elle avait besoin sur les marchés de pays lointains. 

 Afin de pouvoir survivre, l’industrie cinématographique cubaine doit recourir 
à des intermédiaires et à des fournisseurs d’autres régions géographiques pour 
obtenir les biens qui lui sont indispensables (pellicules vierges, produits chimiques 
de laboratoire, accessoires et matériel) qu’elle pourrait acheter bien moins cher aux 
États-Unis. 

 L’Institut cubain de l’art et de l’industrie cinématographiques (ICAIC) n’a pas 
le droit d’acheter directement les pellicules Kodak, ce qui gêne considérablement la 
réalisation artistique et réduit les options technologiques de production des films 
cubains, ainsi que leur commercialisation ultérieure par les grands réseaux 
internationaux de distribution. Faute d’être titulaire de la licence nécessaire, il ne 
peut non plus utiliser dans ses salles de cinéma le système de son Dolby qui est une 
condition quasiment sine qua non pour qu’un distributeur étranger accepte de 
diffuser largement un film. 

 À toutes ces répercussions économiques sur les domaines éducationnel et 
culturel, s’ajoute la volonté ridicule et grotesque des autorités américaines de 
freiner, en refusant d’accorder les visas et les autorisations nécessaires, les échanges 
de toutes sortes entre les deux peuples. On trouvera ci-dessous quelques exemples 
de cette politique : 

 • Tamara Caballero et Omar Guzmán, professeurs de sociologie de l’Université 
d’Oriente n’ont pu, faute de visa, participer au premier Congrès Université-
Communautés de Porto Rico et des Caraïbes, organisé du 25 au 29 janvier à 
Humacao et Mayagüez par l’Université de Porto Rico; 

 • Le dixième Séminaire d’échange d’expériences sur la qualité de l’éducation à 
Cuba et aux États-Unis, auquel devaient assister à Chicago, du 28 avril au 
2 mai 2003, 10 professeurs cubains sélectionnés par l’Association nationale 
des pédagogues, a dû être annulé par les organisateurs le 20 avril faute de 
réponse à leurs demandes de visa; 

 • Faute de visa, Héctor López Salinas, chercheur titulaire et professeur titulaire 
de la faculté d’ingénierie mécanique de l’Institut supérieur polytechnique José 
Antonio Echevarría, n’a pu assister au Congrès de microscopie et de 
microanalyse tenu au Texas (États-Unis) du 1er au 8 août 2003; 

 • Luis Garay, Argentin résidant aux États-Unis et Directeur d’un groupe de 
percussions formé de musiciens latino-américains, invité à participer au 
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Festival Percuba 2004 n’a pu y assister faute d’avoir obtenu l’autorisation du 
Département américain du Trésor qui lui a rappelé l’existence de 
l’« embargo » imposé à Cuba; 

 • Les autorités américaines n’ont jamais répondu à la demande de Benjamin 
Treuhaft qui souhaitait pouvoir proroger son autorisation de voyage et se 
rendre à Cuba à l’occasion du dixième anniversaire du projet « Envoyer un 
piano à la Havane » dont il a était le promoteur. Par la suite, elles l’ont 
autorisé à envoyer deux conteneurs contenant des pianos donnés au Centre 
national des écoles d’art (CNEART), mais lui ont interdit d’envoyer des 
ordinateurs et leurs accessoires, dont une imprimante, qui faisaient partie d’un 
don d’appareil de numération globulaire destiné à l’hôpital pédiatrique Juan 
Manuel Márquez; 

 • Faute de visas, le groupe d’Omara Portuondo, le projet de hip-hop cubain La 
Fabrik, le groupe Cubanísimo et le compositeur-interprète Carlos Varela ont dû 
renoncer à leurs tournées aux États-Unis; 

 • Des musiciens de la stature d’Ibrahím Ferrer et Manuel Galbán, des écrivains 
comme Miguel Barnet et Eduardo Heras León, des cinéastes comme Lisette 
Vila Espina et Gerardo Chijona Valdés, des comédiennes comme Verónica 
Lynn López, et une liste interminable de figures importantes de la culture 
cubaine, n’ont pu, faute de visas, se rendre aux États-Unis ou participer à des 
manifestations qui s’y tenaient. 

 Ainsi, de mai 2003 à avril 2004, 53 représentants de la culture cubaine ont 
attendu qu’un visa d’entrée aux États-Unis leur soit délivré et 215 créateurs et 
artistes se sont vus opposer une fin de non-recevoir. 

 À l’instar de l’année précédente, les visas ont été refusés à deux titres : en 
vertu de la disposition 214-B, qui vise ceux qui, d’après les autorités américaines, 
pourraient avoir envie d’immigrer (dans cinq cas), et en vertu de la disposition 
212-F, encore plus ridicule, qui est appliquée à quiconque est qualifié de « danger 
pour les intérêts des États-Unis » (dans 210 cas). 

 Cette politique vise aussi, de toute évidence, à décourager la promotion des 
artistes cubains dans les circuits culturels des États-Unis par les impresarios et les 
agents de ce pays. 

 L’essor des échanges sportifs n’a pas échappé non plus aux prohibitions et aux 
limitations. De mai 2003 à avril 2004, les autorités américaines ont refusé un visa à 
21 dirigeants sportifs cubains qui devaient, dans la plupart des cas, assister à des 
conférences et réunions importantes aux États-Unis. 

 Plusieurs de ces personnalités qui occupent des postes importants dans des 
organisations et fédérations internationales ont de ce fait été dans l’impossibilité de 
remplir leurs fonctions, avec toutes les conséquences négatives que cela représente 
au-delà des frontières de Cuba. C’est le cas de Ciro Pérez Hebra, qui n’a pas pu 
assister à la réunion exécutive et à l’assemblée générale de l’Organisation sportive 
d’Amérique centrale et des Caraïbes (ODECABE) dont il est Vice-Président. 

 C’est justement parce qu’un dirigeant cubain et son homologue russe, 
membres du Bureau de la Fédération internationale de lutte amateur (FILA) n’ont 
pu, faute de visa, participer au championnat du monde tenu à New York en 
novembre 2003 que la Fédération a décidé de retirer aux États-Unis la responsabilité 
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de l’organisation de la Coupe du monde de 2004. Ainsi, la politique obsessionnelle 
de l’Administration américaine porte aussi gravement préjudice aux intérêts des 
sportifs de ce pays. 

 Comme si ces répercussions ne suffisaient pas, les nouvelles mesures mises en 
place contre Cuba comprennent l’annulation de l’autorisation générale concernant la 
participation de sportifs américains amateurs et semi-professionnels aux 
compétitions organisées à Cuba par une fédération internationale. 

 L’irrationalité de cette politique touche même les athlètes handicapés des 
États-Unis. L’un des exemples les plus éloquents est celui des médecins et de 
plusieurs sportifs handicapés membres de l’organisation à but non lucratif, World 
Team Sports, que les autorités américaines n’ont pas autorisés à se rendre à Cuba le 
14 novembre 2003, pour faire don à leurs homologues cubains de chaises roulantes, 
de supports pédagogiques et de prothèses. 

 L’entêtement de l’Administration américaine à bloquer le moindre échange 
entre les deux peuples dépasse les domaines susmentionnés pour toucher aussi le 
secteur de la science. 

 Se fondant sur les réglementations édictées par le Département du Trésor en 
septembre 2003, les autorités américaines ont annoncé, en janvier 2004, qu’il était 
interdit de réviser, d’éditer ou de modifier, dans des publications et des revues 
scientifiques des États-Unis les travaux d’auteurs provenant de pays faisant l’objet 
d’un « embargo commercial » dont Cuba. Les contrevenants pourraient se voir 
infliger des amendes allant jusqu’à 50 000 dollars, voire des peines de prison allant 
jusqu’à 10 ans. 

 Personne, même aux pires moments de la guerre froide, n’avait agi d’une 
manière aussi contraire aux idéaux promus par la communauté scientifique 
internationale. La publication des résultats d’une recherche constitue le premier pas 
dans la socialisation de la connaissance et une condition sine qua non du 
développement des sciences. 

 Seul le libre-échange des idées et des connaissances entre scientifiques et 
universitaires du monde entier peut faire avancer la science au bénéfice de 
l’humanité. En revanche, la décision des autorités américaines a empêché les 
communautés scientifiques américaine et mondiale de profiter des progrès 
scientifiques reconnus de Cuba. 

 Tandis que certaines publications américaines appliquaient ces réglementations 
aux articles présentés par des scientifiques cubains, d’autres institutions, comme 
l’American Institute of Physics (AIP), l’American Society of Physics (APS) et 
l’American Association for the Advancement of Science (AAAS), qui publie la 
prestigieuse revue Science, refusèrent ouvertement de se plier au diktat du 
Département du Trésor. 

 C’est à la suite des très nombreuses critiques suscitées par cette mesure que 
l’OFAC se rétracta finalement en avril 2004 et annonça que les communautés 
scientifiques « sanctionnées » pouvaient continuer de publier leurs travaux dans des 
revues spécialisées des États-Unis. 

 Comme on a pu le constater tout au long de ce chapitre, la promotion de la 
culture, le progrès de la science et du sport, ainsi que les échanges universitaires et 
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scientifiques entre les peuples cubain et américain se sont heurtés à de nombreux 
obstacles. 

 Il n’empêche que, malgré ces difficultés, le peuple et le Gouvernement cubains 
ont fait des progrès considérables dans ces domaines grâce à leur volonté politique. 

 Il suffit de mentionner les larges efforts consentis dans le domaine de 
l’éducation grâce auxquels Cuba compte aujourd’hui un instituteur ou professeur 
pour environ 40 habitants, soit le taux le plus élevé au monde. De même, dans 
l’enseignement primaire, chaque instituteur a au maximum 20 élèves et dans le 
premier cycle du secondaire, chaque professeur n’en a que 15. On a aussi ouvert des 
collèges universitaires municipaux qui accroissent notablement les possibilités 
d’accès à l’enseignement supérieur et font que le pays compte aujourd’hui plus de 
300 000 étudiants. 

 Ainsi, 59,8 % de la population a terminé ses études secondaires, et 7,4 % ses 
études supérieures. 

 Cuba maintient et cultive les acquis des programmes éducatifs de 
perfectionnement, comme l’Université pour tous, le Programme audiovisuel pour les 
enfants, les adolescents et les jeunes inscrits dans les écoles, développe les centres 
de vidéo et les centres d’informatique communautaires pour les enfants d’âge 
scolaire et la population en général et la formation massive de travailleurs sociaux et 
d’animateurs culturels qui travaillent dans les écoles et les communautés, sans 
parler de bien d’autres programmes qui permettent d’améliorer la qualité de 
l’enseignement. 

 Les réalisations obtenues dans les domaines de l’éducation, de la culture, du 
sport et de la science à Cuba n’auraient pu l’être sans le dévouement, l’abnégation, 
la créativité et la combativité des professeurs, des artistes, des sportifs et des 
scientifiques qui surmontent jour après jour les obstacles imposés par le blocus, en 
vue de faire de Cuba un pays au développement social supérieur et à la culture 
générale intégrale plus riche. 
 
 

 5. L’article 211 de la loi Omnibus Appropriations Act de 1999 
 
 

 Pour la sixième année consécutive, Cuba dénonce devant l’Organisation des 
Nations Unies l’application par l’Administration américaine de l’article 211 de la loi 
Omnibus Consolidated and Emergency Supplemental Appropriations Act qui 
empêche les titulaires cubains d’un droit de propriété ou leurs successeurs, y 
compris les sociétés étrangères ayant des intérêts à Cuba, de voir reconnus aux 
États-Unis leurs droits sur les marques ou les noms déposés et protégés à Cuba qui 
portaient sur d’anciens biens nationalisés par le Gouvernement cubain et d’en jouir. 

 Il n’est pas inutile de rappeler que cette mesure a été adoptée en octobre 1998 
par le Congrès des États-Unis aux termes d’une procédure dénuée de toute 
transparence engagée au bénéfice de la société Bacardí, qui, bien qu’ayant son siège 
social ailleurs qu’aux États-Unis, possède d’importants intérêts commerciaux dans 
ce pays et elle exerce de ce fait une influence politique considérable en vue de 
maintenir et de renforcer le blocus appliqué à Cuba. 



 

36 0450577f.doc 
 

A/59/348  

 Il n’est pas non plus fortuit que l’article 211 étende au domaine de la propriété 
intellectuelle les objectifs de la loi Helms-Burton qui, comme on le sait, a aussi été 
soutenue, entre autres, par Bacardí. 

 L’application de l’article 211 a donc des répercussions très négatives non 
seulement sur les relations bilatérales entre Cuba et les États-Unis, mais encore sur 
le plan multilatéral. 

 Sur le plan bilatéral, elle renforce le blocus économique, commercial et 
financier appliqué à Cuba, puisqu’elle prétend empêcher l’essor à Cuba des 
investissements étrangers, associés à la commercialisation internationale de produits 
cubains dont les marques et les noms déposés jouissent d’un prestige mondial. En 
effet, jusqu’à l’adoption de l’article 211, les droits des titulaires naturels et 
juridiques de droits de propriété intellectuelle avaient continué d’être reconnus dans 
les deux pays, malgré le blocus. 

 C’est en application de l’article 211 qu’un tribunal de New York a pu rendre 
un arrêt défavorable à une société ayant des intérêts cubains et français (Havana 
Club Holding) dans le cadre d’un procès engagé en 1996 – autrement dit, avant le 
vote dudit article – pour mettre fin à l’usurpation par Bacardí du droit d’utiliser la 
marque Havana Club aux États-Unis et la vente frauduleuse par cette société, dans 
ce pays, d’un rhum fabriqué sous ce nom hors de Cuba. 

 Les répercussions de l’application de cet article ne se limitent pas aux intérêts 
commerciaux potentiels des sociétés cubaines aux États-Unis. Cuba dénonce devant 
la communauté internationale le climat d’incertitude et les conséquences 
économiques et politiques qui en dérivent, notamment sur le plan pratique pour le 
milieu des affaires américain et les partenaires commerciaux de l’île. 

 De plus en plus d’institutions et de sociétés américaines en sont conscientes et 
s’inquiètent de ce que l’article 211 ait fait voler en éclats la pratique suivie par les 
deux pays jusqu’à son approbation. 

 Se conformant à ses obligations internationales, Cuba a honoré et continuera 
de protéger, malgré la politique de blocus et d’hostilité suivie par le Gouvernement 
américain, les droits de centaines de sociétés des États-Unis qui ont actuellement 
enregistré plus de 5 000 marques, noms déposés et brevets dans le pays. 

 Il suffit de rappeler dans ce contexte la décision prise en janvier 2002 par 
l’Organe d’appel de l’OMC qui, sur les instances de l’Union européenne, a conclu 
que l’article 211 violait les obligations liées au traitement national et à la clause de 
la nation la plus favorisée qu’impose l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle touchant au commerce (ADPIC), pressant les États-Unis de modifier 
dès que possible cette disposition pour tenir compte de ces obligations. 

 L’Administration américaine est tenue d’appliquer cette décision, mais a 
obtenu de l’Union européenne plusieurs sursis concernant cette application. Le 
dernier en date est fixé au 31 décembre 2004 et était motivé par le fait que 
l’Administration travaillait avec le Congrès à la révision de ladite législation. 

 Cuba a exprimé et continuera d’exprimer devant les instances pertinentes de 
l’OMC, en particulier aux réunions périodiques de son Organe de règlement des 
différends, sa préoccupation devant ces sursis successifs et presse l’Administration 
américaine d’appliquer la décision de l’Organe d’appel et d’abroger l’article 211, 
seul moyen de régler ce différend. 
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 Cuba insiste sur le fait que cet article 211, qui viole les droits de propriété 
intellectuelle protégés par des accords et des conventions internationaux 
particuliers, ne fait que contribuer à jeter toujours plus de doutes sur la position de 
l’Administration américaine qui se pose traditionnellement en tant que grand 
défenseur des droits de propriété intellectuelle à l’OMC. 

 Le fait que l’Administration américaine ne cesse de prolonger le délai 
d’application de la décision de l’organe compétent de l’OMC prouve de plus qu’elle 
n’a pas la volonté politique nécessaire pour contribuer à l’efficacité des procédures 
de règlement des différends au sein de l’OMC, dans une conjoncture 
particulièrement difficile des négociations multilatérales. 

 Le projet de loi H.R. 4225, introduit récemment par le député républicain du 
Texas, Lamar Smith, avec l’appui de législateurs connus pour leur position 
anticubaine, vise à apporter des modifications mineures à l’article 211 afin de le 
mettre en conformité avec les recommandations de l’Organe d’appel de l’OMC, tout 
en le maintenant en vigueur. Il a été présenté dans une version parallèle au Sénat 
(S-2373), par le sénateur républicain du Nouveau-Mexique, Peter Domeneci, et des 
collègues opposés à la levée du blocus. 

 Cuba suit de près la suite donnée à ce projet de loi déposé au Congrès des 
États-Unis. 

 Le Patents and Trademarks Office (PTO) des États-Unis a repoussé en janvier 
dernier la demande de Bacardí d’annuler l’enregistrement de la marque Havana 
Club octroyé depuis 1976 à la société cubaine CUBAEXPORT et ratifié en 1998 par 
la sentence partielle d’un tribunal de New York. Bacardí a interjeté appel devant les 
tribunaux, ce qui prouve l’entêtement de cette société à usurper la marque et à faire 
prévaloir l’article 211. 
 
 

 6. Préjudice causé à l’activité extérieure de l’économie cubaine 
 
 

 L’application de la politique de blocus économique, commercial et financier 
continue d’avoir des retombées toujours plus négatives sur les performances 
extérieures de l’économie cubaine qui, on le sait, est foncièrement ouverte. 

 Le commerce extérieur cubain a enregistré de lourdes pertes à cause des 
réglementations et des législations arbitraires qui appliquent cette politique de 
blocus. Ainsi, Cuba a été contrainte, rien que l’an dernier, de débourser 308,4 
millions de dollars de plus pour l’achat de biens dont le coût a été supérieur à la 
normale, et ce, essentiellement, à cause des conditions de financement plus 
onéreuses et du surcoût lié au transport, au fret et aux assurances qui découle de la 
politique de harcèlement des États-Unis vis-à-vis de notre commerce extérieur. 

 De même, le commerce cubain a enregistré l’an dernier un manque à gagner de 
457 millions de dollars, compte tenu des exportations qu’il aurait pu avoir avec les 
États-Unis si le blocus n’avait pas existé. 

 L’activité commerciale de tous les secteurs de l’économie cubaine est touchée 
par le blocus. 

 L’une des principales industries cubaines, le nickel, a subi de graves pertes ces 
dernières années. Elle a enregistré un surcoût de 13,5 millions de dollars lié aux 
frais de commercialisation excessifs, à l’impossibilité dans laquelle elle se trouve 
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d’acheter des matières premières et des produits d’entretien aux États-Unis et au 
prix élevé du fret. 

 Vu que, si le blocus était levé, Cuba pourrait, de par sa proximité, constituer 
un exportateur naturel de nickel et de cobalt pour les États-Unis, elle pourrait y 
écouler environ 35 000 tonnes par an, soit la moitié de sa production actuelle (qui, 
aux prix courants, se chiffrerait à plus de 450 millions de dollars) et le quart de ces 
importations moyennes de nickel primaire des États-Unis ces cinq dernières années. 

 En ce qui concerne le cobalt, Cuba pourrait écouler aux États-Unis la moitié de 
sa production actuelle, soit environ 2 000 tonnes par an ou, aux prix courants, plus 
de 75 millions de dollars, et 23 % des importations moyennes des États-Unis ces 
cinq dernières années. 

 L’aviation civile est un autre secteur clef du pays, compte tenu de son 
importance pour l’essor touristique, qui a subi des pertes légèrement supérieures à 
163 millions de dollars durant cette période. 

 Plusieurs compagnies aériennes américaines, dont United Airlines, 
Continental, Delta, Miami Air, American Eagles, Gulf Stream, Falcon Air, North 
American, desservent Cuba depuis Miami, Los Angeles et New York, au moyen 
d’une soixantaine de vols charters hebdomadaires, l’État cubain leur offrant toutes 
les facilités nécessaires au transport de passagers. 

 Or, le Gouvernement américain n’autorise pas les compagnies aériennes 
cubaines à desservir les États-Unis, aux termes de la section 515.201 a) de la 
« Cuban Assets Control Regulation » (31 C.F.R. partie 515), en vertu de laquelle un 
avion de Cubana de Aviación qui atterrirait à Miami sans autorisation spécifique 
pourrait être saisi. 

 Cuba ne peut par ailleurs accéder à aucune sorte de technologie aéronautique 
mise au point par les États-Unis, dont celles ayant trait aux communications, à la 
navigation et à la surveillance, aux systèmes aéroportuaires, y compris les moyens 
de lutte contre les incendies et de sauvetage. Notre pays doit de ce fait se fournir sur 
d’autres marchés et payer jusqu’à 15 % de plus en raison des frais de transport, des 
pénalisations liées au risque associé à Cuba, des garanties exigées et des 
financements à court terme à obtenir à des taux d’intérêt élevés. 

 Apportons un nouvel exemple récent du manque de sérieux de 
l’Administration américaine dans sa lutte contre le terrorisme et du « deux poids 
deux mesures » qu’elle pratique dans ce domaine : les compagnies aériennes 
cubaines se sont vu interdire le droit d’acheter sur des marchés tiers des pièces de 
rechange destinées aux détecteurs d’explosifs modèle 97-HS utilisés par le 
personnel de sécurité sur les appareils. Tant que la société fournissant ces 
détecteurs, Ion Track Instruments, était anglaise, Cuba n’a jamais eu de difficultés; 
les ventes ont cessé à partir du moment où l’entreprise en question a été rachetée par 
une société américaine. 

 Ainsi, le blocus économique, commercial et financier des États-Unis contre 
Cuba viole les principes consacrés dans le préambule de la Convention de Chicago, 
laquelle a été signée « afin que l’aviation civile internationale puisse se développer 
d’une manière sûre et ordonnée et que les services internationaux de transport aérien 
puissent être établis sur la base de l’égalité des chances et exploités d’une manière 
saine et économique ». 
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 Il viole aussi les clauses des normes et préceptes de la Convention de Chicago, 
en particulier celles des alinéas a), c), d), f), g), h) et i) de son article 44, qui stipule 
que « l’Organisation a pour buts et objectifs … d’assurer le développement ordonné 
et sûr de l’aviation civile internationale dans le monde entier … de répondre aux 
besoins des peuples du monde en matière de transport aérien … d’assurer le respect 
intégral des droits des États contractants … d’éviter la discrimination entre États 
contractants … de promouvoir, en général, le développement de l’aéronautique 
civile internationale sous tous ses aspects ». 

 Les restrictions imposées par la loi Torricelli ont été l’une des principales 
entraves au commerce extérieur cubain et elles ont infligé de lourdes pertes aux 
sociétés cubaines. 

 Les navires marchands ne pouvant faire escale dans un port des États-Unis 
pendant six mois après avoir touché un port cubain, une bonne partie des 
transporteurs potentiels refusent d’acheminer des marchandises vers notre pays car 
ils souhaitent conserver leur accès au marché des États-Unis. Les pertes enregistrées 
à ce titre se sont chiffrées à plus de 53,6 millions de dollars. 

 Les seuls armateurs intéressés sont ceux dont les cargos ont plus de 15 à 20 
ans d’exploitation, et ne répondent donc pas de toute façon aux normes fixées par 
les États-Unis pour l’entrée dans les ports. Ceci aggrave les risques d’accidents et 
d’avaries et entraîne un renchérissement du fret, dans la mesure où ces cargos ne 
satisfont pas aux réglementations en vigueur dans le transport maritime, et des frais 
d’assurances. 

 Citons un exemple dans ce domaine : Cuba a dû payer un montant supérieur de 
648 000 dollars au tarif international pour importer de l’ammoniac, car les cargos 
spécialisés dans ce genre de transport sont rares et destinés pour la plupart au 
marché américain. 

 De même, ces dernières années, d’importantes sociétés internationales ont 
souhaité collaborer avec la société cubaine ASPORT au développement des 
installations portuaires d’au moins deux des ports les plus importants du pays en vue 
de réaliser des opérations de transbordement de conteneurs vers les principaux 
marchés de la région, qui supposait des investissements de 100 à 200 millions de 
dollars, mais elles ont reporté toute décision en ce sens jusqu’à la levée des 
restrictions découlant du blocus. 

 Le blocus se fait aussi sentir dans le secteur du transport, où il y a des 
retombées négatives directes sur la population. Un simple exemple : l’EIGT, une 
société d’import du Ministère du transport, est entrée en contact par courriel avec la 
division Transport de la société américaine General Electric, à la fin février 2004, 
afin, essentiellement, d’acheter des locomotives, avec leurs équipements et leurs 
pièces, et de moderniser le parc cubain qui joue un rôle essentiel dans l’économie 
nationale mais aussi dans les déplacements intérieurs de la population. 

 Le projet n’a pas abouti, General Electric ayant répondu : « Suite à des 
recherches supplémentaires, nous avons constaté que nous n’avons pas le droit pour 
le moment de faire des affaires avec des sociétés cubaines ». 

 D’importantes pertes ont aussi été enregistrées dans le secteur du bâtiment. 
Ainsi, les entreprises d’import du Ministère de la construction ont subi à elles seules 
un préjudice évalué à 11,6 millions de dollars entre mai et décembre 2003, pour des 
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raisons de prix, de fret et de coûts financiers, ce qui a des répercussions négatives 
sur la construction dans le pays. 

 Vu que la construction d’un logement correct coûte environ 8 000 dollars, 
Cuba aurait pu, sans ces pertes, bâtir plus de 1 400 logements et contribuer à 
améliorer la situation dans ce domaine. 

 Après avoir constaté que le blocus était appliqué d’une manière rigoureuse et 
soutenue, les entreprises cubaines ont pratiquement renoncé à chercher des 
fournisseurs américains pour les produits dont elles ont besoin. Certaines ont 
toutefois tenté, en cas d’urgence et après avoir vérifié que des sociétés américaines 
données étaient les seules à offrir un bien d’une qualité et d’un prix particulier, de 
faire des affaires avec ces sociétés. 

 C’est le cas de l’entreprise cubaine CONSTRUIMPORT qui, devant importer 
d’urgence le matériel nécessaire pour faire face à l’essor de la construction, a, en 
mars 2003, adressé une télécopie au Directeur de la société américaine Caterpillar 
pour lui demander ses prix. La réponse du Directeur régional de Caterpillar 
Americas Services Co. a été la suivante : « En tant que société américaine, 
Caterpillar est sujette à la juridiction américaine qui lui interdit de vendre ses 
produits à Cuba ou à des fins d’utilisation à Cuba. » 

 Et d’ajouter : « De plus, la loi américaine interdit aux distributeurs de 
Caterpillar d’effectuer des opérations de ce genre, et ceux-ci ont reçu des 
instructions dans ce sens ». 

 Le secteur des télécommunications fait partie des principaux domaines touchés 
par le blocus. Ainsi, ces 12 derniers mois, l’Empresa de Telecomunicaciones de 
Cuba (ETECSA) a subi des pertes évaluées à 22 220 000 dollars. 

 L’interdiction faite aux entreprises américaines ou à participation américaine 
de signer des contrats directs avec Cuba empêche celle-ci d’accéder à leurs services. 
C’est le cas de PANAMSAT, fournisseur de satellite américain, avec lequel Cuba ne 
peut passer de contrats; de SATMEX, société mexicaine à participation américaine, 
avec laquelle il est très difficile de signer un accord commercial. Si Cuba pouvait le 
faire, le coût de ses services de télécommunications internationaux s’en trouveraient 
réduits. 

 Cuba continue aussi de se heurter à des obstacles pour se procurer le matériel 
et les logiciels nécessaires auprès des sociétés avec lesquelles elle a passé contrat. 
Ainsi, dans le cas d’Internet, chaque fois qu’il a fallu mettre à jour ou améliorer les 
capacités sous contrat, il a été très difficile, voire impossible, de faire venir 
l’équipement requis dans le pays. 

 Le même scénario se répète avec les logiciels : Cuba ne peut obtenir les 
licences d’utilisation et partant de fournir des services nouveaux et améliorés aux 
entreprises. Par exemple, les manuels de l’utilisateur des produits Microsoft ainsi 
que n’importe quel contrat de licence avec cette société et tous les grands fabricants 
de logiciels (Borland, Adobe, etc.) contiennent une clause stipulant qu’il est interdit 
de télécharger, d’exporter ou de réexporter vers Cuba le logiciel, la documentation 
et l’information ou la technologie y afférents. 

 En limitant l’accès du peuple cubain à l’information, à la connaissance et au 
commerce de ces biens et services, l’Administration américaine viole aussi en 
l’occurrence les consensus dégagés par la communauté internationale, notamment 
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l’esprit et la lettre de la récente Déclaration de principes du Sommet sur la société 
de l’information, dont le paragraphe 46 est rédigé comme suit : « Dans l’édification 
de la société de l’information, les États sont vivement encouragés à prendre des 
mesures pour éviter et s’abstenir de toute action unilatérale non conforme au droit 
international et à la Charte des Nations Unies qui pourrait faire obstacle à la pleine 
réalisation du développement économique et social des populations des pays 
concernés, ou nuirait à leur bien-être. » 

 Les sociétés cubaines du secteur pétrolier se heurtent à de grosses difficultés 
pour acheter les biens et services qu’exigent leurs opérations. L’impossibilité de les 
acquérir aux États-Unis et le surcoût lié aux frais de transport plus élevés à partir de 
marchés éloignés et au versement de commissions aux intermédiaires s’est élevé à 
11 millions de dollars pour l’entreprise CubaPetróleo. 

 De même, les sociétés étrangères ayant signé des contrats pétroliers avec Cuba 
doivent payer en moyenne 25 % de plus pour les biens et services nécessaires à 
leurs opérations dans notre pays, soit, en 2003, un total de 29,8 millions de dollars, 
ce qui constitue une entrave évidente aux investissements. 

 Cuba ne peut exporter son sucre aux États-Unis et se trouve donc exclue des 
contingents d’importation de ce pays. Si elle l’avait pu, elle aurait pu y exporter 
603 600 tonnes lors de la campagne 2002-2003 (dans la limite du contingent ou hors 
contingent), soit un manque à gagner de 196 250 000 dollars. Sans compter que le 
sucre cubain n’a pas directement accès à la Bourse de New York où se font les 
opérations internationales de sucre non raffiné. 

 Par ailleurs, les sévères restrictions imposées aux ventes de denrées 
alimentaires et de médicaments à Cuba restent en vigueur17. 

 Les faits exposés dans ce chapitre confirment les retombées négatives de la 
politique de blocus sur l’économie cubaine et donnent une idée des difficultés, des 
restrictions et des sacrifices qu’elle impose au peuple cubain depuis plus de 45 ans. 
Le montant total des pertes signalées dans les paragraphes qui précèdent ne 
représente qu’une petite partie du préjudice réellement subi par ces secteurs jour 
après jour. 
 
 

 7. Préjudice causé à d’autres secteurs de l’économie cubaine 
 
 

 Chaque année, Cuba se voit contrainte d’allonger l’inventaire des pertes que 
lui inflige le blocus économique, commercial et financier appliqué par les États-
Unis. En voici quelques exemples ci-après : 

 Le monopole des États-Unis sur la fabrication d’aéronefs commerciaux et de 
leurs composantes et pièces et sur leurs techniques de fabrication et de maintenance, 
interdit l’achat de ces appareils par les compagnies aériennes cubaines qui doivent 
de ce fait louer les avions dans des conditions anormales et défavorables à cause de 
la pression exercée par le blocus. Contrairement à la pratique habituelle dans ce 
domaine, Cuba est contrainte d’utiliser des intermédiaires, ce qui alourdit les coûts 
par rapport aux paramètres internationaux et entraîne un renchérissement des 

__________________ 

 17  Cf. le rapport du Secrétaire général : « Nécessité de lever le blocus économique, commercial et 
financier appliqué à Cuba par les États-Unis d’Amérique », A/58/287, 18 août 2003, p. 22 à 27. 
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services commerciaux fournis, de sorte que les transporteurs aériens cubains sont 
nettement désavantagés par rapport à leurs concurrents. 

 Ainsi, Cubana de Aviación a dû payer plus de 9,2 millions de dollars la 
location d’Airbus-320, alors que les tarifs normaux tournent autour de 7,1 millions 
de dollars, soit un surcoût de plus de 2,1 millions de dollars. 

 De même, elle a dû payer plus de 15,4 millions de dollars la location d’Airbus-
330, alors que les tarifs normaux sont d’environ 12 millions de dollars, soit 3,3 
millions de dollars de plus. 

 Compte tenu de l’interdiction faite aux Américains de se rendre à Cuba, les 
compagnies aériennes cubaines et américaines ne peuvent assurer ce service. Le 
manque à gagner à ce titre, ainsi qu’à celui des services aéroportuaires et autres non 
assurés et des taxes d’aéroport non perçues, se chiffre à 143,5 millions de dollars. 

 Sur les 49 millions de touristes américains ayant voyagé aux Caraïbes ces cinq 
dernières années, au moins 7,4 millions seraient venus à Cuba si l’interdiction de 
voyager et les sévères restrictions de vols n’existaient pas. Malgré le harcèlement 
des autorités et les difficultés rencontrées, 900 000 voyageurs, soit des Américains 
soit des Cubains installés aux États-Unis, sont quand même venus dans l’île. 
Autrement dit, environ 6,5 millions de touristes ne sont pas venus à Cuba à cause du 
blocus, soit un manque à gagner pour le pays de 4 milliards 225 millions de dollars. 

 À la suite de la suppression des autorisations de voyage à Cuba au titre des 
échanges de peuple à peuple, l’agence de voyages San Cristóbal, rattachée à la 
société cubaine Habaguanex, a déclaré que plus de 30 groupes avaient annulé leur 
séjour en 2003 et au premier trimestre de 2004, faute d’avoir obtenu l’autorisation 
du Département américain du Trésor. Habaguanex a calculé qu’elle avait essuyé une 
perte d’environ 1,9 million de dollars. 

 Le fait que Cuba ne puisse utiliser le dollar des États-Unis dans ses 
transactions commerciales avec des pays tiers et que les relations interbancaires 
entre les deux pays soient interdites empêche tout transfert financier direct, de sorte 
que les fluctuations des taux de change portent gravement préjudice à l’économie 
cubaine. 

 De même, à cause des restrictions du blocus, les sociétés cubaines ont 
difficilement accès aux crédits financiers, lesquels, par ailleurs, s’ils sont accordés, 
le sont à des taux d’intérêt très élevés à cause du risque que présente pour des 
sociétés de pays tiers le commerce avec Cuba. Les pertes à ce titre ont été chiffrées 
à 121,7 millions de dollars. 

 Ne pouvant utiliser le dollar des États-Unis dans leurs opérations, les banques 
commerciales cubaines ont subi des pertes à cause des fluctuations monétaires. 
Ainsi, l’établissement bancaire Banco Internacional de Comercio S.A. (BICSA) a 
essuyé des pertes de 4,2 millions de dollars à ce titre durant la période considérée. 

 Les compagnies américaines sont les principaux fabricants de plomb, pur ou 
en alliage, aussi bien aux États-Unis mêmes qu’à l’étranger. Or, ces grands 
fabricants et raffineurs de plomb, bien qu’ils offrent les prix les plus compétitifs sur 
le marché, sont des fournisseurs interdits à l’industrie cubaine d’accumulateurs à 
cause du blocus. 
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 Cette matière première, qui entre pour 65 à 70 % dans la fabrication des 
accumulateurs, doit être importée d’Europe ou d’Amérique du Sud où la tonne coûte 
en moyenne 100 dollars de plus. Comme elle consomme tous les ans environ 1 700 
tonnes du plomb en alliage et quelque 1 600 tonnes de plomb pur, soit un total de 
3 300 tonnes, Cuba doit débourser 330 000 dollars de plus par an. 

 La résine de polystyrène est un intrant capital dans l’industrie sidérurgique et 
mécanique, mais son achat est très onéreux à cause du blocus. Achetée au Mexique, 
elle coûte 1 250 dollars la tonne et est acheminée par conteneurs de 16 tonnes, dont 
l’industrie cubaine importe 12 tous les ans. Son achat direct aux États-Unis 
permettrait d’économiser 300 dollars par tonne soit 4 800 dollars par conteneur. 

 En 2003, faute de pouvoir acheter aux États-Unis des matières premières et 
d’autres produits vitaux (aciers, polyol, isocyanate, peintures, élévateurs et pièces de 
rechange pour ces équipements, matériau d’imperméabilisation, masse sèche 
d’électrodes, dalles de plancher, matériel électrique, etc.), l’industrie sidérurgique et 
mécanique a dû passer par des pays tiers, et payer 787 500 dollars en plus, sans 
compter le fret maritime et aérien, pour amener ces produits d’Europe et d’Asie, qui 
s’est chiffré à 142 600 dollars de plus. 

 Le progrès de la science à Cuba, bien que dynamique pour une nation en 
développement, a beaucoup souffert des restrictions imposées aux sociétés 
étrangères à capital américain et de l’influence directe de l’Administration 
américaine. Le blocus a entravé la mise en valeur du capital humain et le 
développement des technologies de l’information, l’achat de matériel et biens 
matériels nécessaires à la recherche scientifique, le transfert et la mise au point de 
technologies, ainsi que la commercialisation de produits cubains et d’autres 
négociations. 

 Rien que ces huit dernières années, le blocus a fait perdre plus de 1 milliard 
390 millions de dollars au secteur de la science, de la technique et de 
l’environnement. 

 L’achat des licences d’utilisation des logiciels et leurs mises à jour et de la 
documentation scientifique et technique, de même que le transfert de techniques, 
doit se faire par l’intermédiaire de pays tiers à cause des réglementations qui 
interdisent leur vente directe à Cuba, d’où un surcoût et des retards dans les 
livraisons. Par exemple, Cuba ne peut acheter la licence de Macromedia Director 
parce que cette société a prévu une clause qui interdit explicitement la vente à Cuba 
de ce logiciel, mais aussi les cours de formation ou tous les autres services offerts en 
accompagnement de son produit. 

 L’Institut d’information scientifique et technologique (IDICT) n’a pu acheter 
directement la documentation scientifique et technique et d’autres documents de 
différentes institutions américaines dont il est censé assurer la mise à jour et qui 
sont importants pour les programmes scientifiques et techniques cubains et, en 
général, pour les principales activités de recherche-développement du pays. 

 Cette documentation coûte bien plus cher car, comme elle doit être achetée 
auprès de sociétés européennes ayant des filiales aux États-Unis, les frais de son 
expédition par avion accroissent de 15 % sa valeur nette. De même, l’IDICT a perdu 
des abonnements à des revues qu’il recevait grâce à des dons d’institutions 
homologues qui, sous la pression du Gouvernement américain, ont été contraintes de 
rompre leurs relations avec lui. 
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 L’Agence de l’énergie nucléaire et des technologies de pointe n’a pas pu 
acheter deux supports pour chambre de type Farmer destinés au Laboratoire 
secondaire d’étalonnage dosimétrique (LSCD) du Centre de protection et d’hygiène 
contre les radiations (CPHR), qui assure l’étalonnage des systèmes dosimétriques 
servant au contrôle de la qualité des faisceaux extérieurs de photons et d’électrons 
en vue du traitement des cancéreux dans le cadre du système national de santé. Ces 
contrôles font partie des programmes de garantie et d’assurance de la qualité et 
visent à contribuer à accroître l’efficacité du traitement et à améliorer la qualité de 
vie des patients. 

 La législation relative au blocus empêche Cuba d’accéder au financement des 
organismes de développement multilatéraux et régionaux. Ainsi, en 2003, la Banque 
interaméricaine de développement a alloué un montant sans précédent de 
8,9 milliards de dollars à des programmes de développement, se vantant d’être « la 
principale source de financement du développement multilatéral de la région pour la 
dixième année consécutive ». Si l’on prend ce montant comme point de référence et 
qu’on suppose que Cuba reçoive autant que le pays le plus petit bénéficiaire (le 
Belize), elle aurait reçu 6,7 millions de dollars. Si elle avait obtenu 1 % de ce 
montant total, elle aurait reçu 89 millions de dollars, ce qui lui aurait permis de 
réaliser d’importants ouvrages sociaux et infrastructurels tels que, pour ne citer 
qu’un exemple, la modernisation des locaux et des équipements de nombreux 
services de santé publique. 

 On constate que la construction autoroutière bénéficie couramment de cette 
modalité de crédit à des conditions de faveur. Ainsi, en Bolivie, en décembre 2003, 
la Banque mondiale et le Fonds de coopération andine ont financé à hauteur 
d’environ 558,3 millions de dollars, un programme prévoyant la construction de 886 
kilomètres de routes, soit la distance entre La Havane et Santiago de Cuba. 

 Un crédit du même type accordé à Cuba lui apporterait les devises nécessaires 
pour terminer la construction de l’autoroute nationale et le financement manquant à 
la remise en état des rues de la capitale, à la réparation et à l’entretien de la chaussée 
des tronçons existants de l’autoroute, de la route nationale, des circuits Nord et Sud, 
etc., sans compter l’entretien des tunnels de la baie, de Línea et de la 5e Avenue à La 
Havane. 

 Les pertes subies par le Ministère du transport à cause du blocus, de mai 2003 
à avril 2004, se sont chiffrées à 143 230 000 dollars. 

 Le blocus affecte même l’embauche des marins, aussi bien dans la marine 
marchande que sur les bateaux de croisière accostant aux États-Unis qui emploient 
les plus gros équipages. Quand on sait que, sur la quasi-totalité de ces bateaux, on 
compte un membre d’équipage pour deux passagers, on comprend que Cuba ait 
perdu de nombreux postes de travail à ce titre. Le manque à gagner pour Cuba au 
titre des salaires non perçus, compte tenu de la main-d’œuvre qualifiée potentielle 
disponible, a été estimé, sur la base des salaires courants pratiqués au niveau 
mondial, à 9,7 millions de dollars par an. 

 Les bateaux de croisière ayant leur port d’attache en Floride (Miami, Fort 
Lauderdale, Cape Canaveral et Tampa) n’incluent pas les ports cubains dans leurs 
traversées hebdomadaires à cause des restrictions liées au blocus, en particulier 
celles qu’impose la loi Torricelli. 
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 Les sociétés cubaines spécialistes des croisières auraient pu recevoir, pendant 
la période analysée, 625 navires supplémentaires, soit 12 par semaine, et 500 000 
croisiéristes, soit un manque à gagner de 918,8 millions de dollars pour les frais 
d’accostage et de 7,5 millions de dollars pour les dépenses des passagers à raison de 
15 dollars par personne. 

 Dans le cas de la production et de l’exportation de tabac et de cigares, les 
États-Unis constituaient un marché naturel important tant pour les cigares cubains 
que pour le tabac brut destiné à leur propre manufacture. 

 Ainsi, de 1949 à 1958, environ 35 % (en valeur) des exportations de tabac 
cubain étaient destinés au marché américain et à supposer que ce chiffre soit resté le 
même, le manque à gagner actuel pour Cuba serait, rien que pour les cigares, de 106 
millions de dollars par an, et pour le tabac brut de 12 millions de dollars. 

 Les retombées du blocus sur le secteur des assurances concernent 
essentiellement la conclusion de contrats ou de traités de réassurance des 
portefeuilles d’assurance cubains, d’autant que l’emprise du capital américain sur ce 
marché s’est accentuée ces dernières années par suite des fusions et des rachats de 
sociétés européennes de réassurance. 

 L’impossibilité dans laquelle se trouvent les compagnies d’assurance cubaines 
de réassurer leurs portefeuilles sur le marché américain ou auprès de compagnies de 
pays tiers à participation américaine les oblige à se tourner vers le seul marché 
européen, ce qui entraîne des retards dans les opérations d’assurance et de 
réassurance, des restrictions au niveau du marché et un surcoût notable au titre du 
« risque associé à Cuba ». 

 Alors que le pays connaît une très grave sécheresse, surtout dans l’est, les 
effets du blocus sur l’Institut national des ressources hydrauliques se font 
directement ressentir sur la population cubaine. Un simple exemple : les 
compresseurs et moteurs des foreuses Zahorí, qui servent à forer les puits 
nécessaires pour améliorer l’alimentation en eau des zones les plus touchées par la 
sécheresse, sont d’origine américaine et, comme il est impossible de se procurer des 
pièces de rechange, l’Institut a dû arrêter ses travaux, ce qui a eu des répercussions 
sur la population de ces zones. 
 
 

  Conclusions 
 
 

 L’administration du Président George W. Bush a fait preuve d’une hostilité 
sans précédent en renforçant le blocus contre le peuple cubain, caractéristique de sa 
superbe impériale, qui viole sans la moindre retenue les principes fondamentaux du 
droit international et du multilatéralisme, ainsi que la volonté ferme et quasi 
unanime de la communauté internationale, laquelle a exprimé son opposition à cette 
politique dans les résolutions adoptées au fil des ans par l’Assemblée générale. 

 Le blocus appliqué à Cuba par le Gouvernement des États-Unis viole 
directement les droits de l’homme élémentaires et les libertés fondamentales du 
peuple cubain, des Cubains installés aux États-Unis et des Américains eux-mêmes. 

 Bien que la communauté internationale condamne la portée et l’application 
extraterritoriale des mesures de blocus, les autorités américaines, à rebours de leur 
défense frénétique du néolibéralisme économique et financier, s’obstinent par des 
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menaces et des poursuites judiciaires, à entraver les relations de Cuba avec des pays 
tiers. 

 Cuba ne renoncera pas à la défense de son indépendance car elle sait aussi que 
sa résistance contribue à la lutte de nombreux peuples du monde pour une vie plus 
digne et pour le droit à se développer dans des conditions plus justes et durables. 
Elle ne renoncera pas non plus à la possibilité de nouer des relations harmonieuses 
et respectueuses avec le peuple américain. 

 Le peuple cubain espère que la communauté internationale, alors que le 
Gouvernement américain menace en toute irresponsabilité son droit à la vie, au 
développement, à la paix et à l’autodétermination, se prononcera fermement et 
clairement pour la levée du blocus économique, commercial et financier qui lui a été 
appliqué. 
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Annexe 
 

  Dommages et préjudices infligés à l’économie cubaine 
par le blocus des États-Unis d’Amérique 
(montants cumulés jusqu’à 2003) 
 

(En millions de dollars) 

 

Manque à gagner en termes d’exportations et de services . . . . . . . . . . . . . 36 225,4 

Pertes au titre du repositionnement géographique du commerce . . . . . . . . 18 049,7 

Préjudices en termes de production et services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 847,5 

Blocus technologique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 265,4 

Préjudices aux services à la population . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 546,3 

Préjudices monétaires et financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 348,5 

Incitation à l’émigration et fuite des cerveaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 042,4 

 Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 325,2 
 

 


